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d’évaluation 

de la gouvernance

LIVRE

Mgr Daniel 
Mizonzo 
se saisit 

du thème 
de la mort

HOTELLERIE

Ouverture 
du Kempinski 

Hôtel 
Brazzaville

(P.3)

RD CONGO-RWANDA

Les contours de l’accord de paix
(P.7) Le Bénin aussi !

Le ravin menaçant  la route bitumée de Mayanga (10)

L’ouvrage intitulé ‘‘Jacques L. Opangault 1907 - 1978: de la colonie à la 
République - L’action politique’’ a été présenté au grand public vendredi 5 
décembre 2025 à Brazzaville. (P.14)

Le philosophe et évêque de Nkayi fait réfléchir 
autour d’un thème inévitable et incontournable 

dans la cosmogonie bantoue (et pas seulement)
P.9

Des participants et les officiels à la fin de l’événement
(P.10)
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ANNONCES

ATLS
Africa Tax & Legal Services

Société par Actions Simplifiée au Capital de 1 000.000 FCFA
Siège Social: BP 1233, Pointe-Noire

RCCM: CG-PNR-01-2019-B16-00010

SOCIETE TALENTS ET SPECTACLES CONGO
Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle

au capital de 10 000 000 FCFA
Siège Social: Les tours Jumelles Villarecci, Avenue Amilcar Cabral, Centre-Ville,

Brazzaville, République du Congo.                                           
RCCM: CG-BZV-01-2023-B17-00010

Aux termes du procès-verbal des Décisions de l’As-
socié Unique en date du 12 juin 2025, enregistré à 
Brazzaville le 10 novembre 2025, sous le numéro 
198/3 folio N°6246, les décisions suivantes ont été 
prises par l’Associé Unique:

Décisions adoptées:
• Prise d’acte de la démission du Commissaire aux 
comptes titulaire; • Prise d’acte de la démission du 
Commissaire aux comptes suppléant; • Nomination 
d’un nouveau Commissaire aux comptes titulaire; 

• Nomination d’un nouveau Commissaire aux 
comptes suppléant.
Le dépôt au greffe du Tribunal de commerce de 
Brazzaville des Décisions de l’Associé Unique 
sous le numéro CG-BZV-01-2025-D-01181, en 
date du 10 novembre 2025.

L’inscription modificative au RCCM de Brazzaville 
sous le numéro CG-BZV-01-2023-B17-00010, en 
date du 10 novembre 2025.

Pour avis.

Maître Léole Marcelle KOMBO
Notaire à Pointe-Noire

73, Avenue Barthélémy Boganda, en diagonale de la Clinique Les Oliviers
1er étage d’un immeuble R+2, Centre-ville, B.P : 1718

E-mail : etudeleolekombo@gmail.com
Pointe-Noire, République du Congo

ANNONCE LEGALE DE CONSTITUTION
DE LA SOCIETE JIJI TRANSPORT

Suivant acte reçu par Maître Léole Marcelle KOMBO, Notaire, en date du 14 Novembre 2025, enregistré à Pointe-
Noire, aux domaines et timbres le 18 Novembre 2025, sous le folio 217/3 N°9894, il a été constitué une Société à Res-
ponsabilité Limitée Unipersonnelle (SARLU) en République du Congo, dont les caractéristiques sont les suivantes:
Dénomination: JIJI TRANSPORT;
Forme: Société à Responsabilité Limitée Uni-
personnelle;
Capital: Un million (1 000 000) de francs CFA, 
divisé en cent (100) parts sociales de dix mille 
(10 000) francs CFA;
Siège social: 140, Avenue Charles de Gaulle, 
Hôtel du Centre, Centre-ville, Pointe-Noire,
République du Congo;
Objet: La société a pour objet, en République 
du Congo:
Transport de personnes; Transport de marchan-
dises; Location de véhicules; Activités de mes-

sagerie; Logistique; Affrètement; Livraison; Entre-
tien et exploitation de véhicules affectés
au transport.
Durée: Quatre-vingt-dix-neuf (99) années à 
compter de son immatriculation au RCCM;
Gérant: Monsieur EBINA Jeres Clerontin Premier;

RCCM: CG-PNR-01-2025-B13-00231 du 24 
Novembre 2025.

Pour insertion légale
- Maître Léole Marcelle KOMBO -

Le Camarade KIM JONG IL Grand Dirigeant
de la République Populaire Démocratique de Corée

Le 15 décembre 2011, le Dirigeant Kim Jong Il trouva 
le temps de visiter le centre commercial du district de 
Kwangbok.
Il passa de longues heures à y faire un tour.
Soudain, il dit à des cadres: Ce serait bon d’organiser 
l’émulation entre le Grand magasin n° 1 de Pyongyang 
et le centre commercial du district de Kwangbok pour 
savoir qui attire beaucoup de clients.
Un climat gai régnait sur le lieu.
Un moment plus tard, Kim Jong Il dit à une responsable 
du centre commercial de travailleur mieux pour que son 
centre ne se laisse jamais dépasser par le Grand ma-
gasin n° 1 de Pyongyang dans ce concours.

Suivant vos instructions, j’administrai bien notre centre 
commercial pour répondre à l’attente du peuple, dit son 
interlocutrice à voix sonore.
Les cadres présents-là étaient en proie à la joie à l’idée 
que le concours entre ces deux magasins sera intéres-
sant.
Kim Jong Il fit remarquer alors: Cette émulation per-
mettra à la population de se procurer de beaucoup plus 
de marchandises.
Son désir était donc de voir les gens du peuple se mon-
trer contents en achetant bien de marchandises, non 
pas l’organisation du concours.

Pour le bien-être du peuple

ETUDE MAITRE ANGELIQUE DINAMONA  
NOTAIRE

B.P: 4171; Téléphone (242) 05 563-72-06; 06 672-54-17
E-mail: etude.me.dinamona@gmail.com

Etude sise 420 Avenue Général Charles De Gaulle, Centre-Ville, Pointe-Noire, 
République du Congo

INSERTION LEGALE
“OLYMPIA‘‘

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 
AU CAPITAL DE FRANCS CFA 500 000 000

SIEGE SOCIAL: 10, RUE MABASSI, 2ème ETAGE IMMEUBLE SOCOTRANS, 
CENTRE-VILLE, ARRONDISSEMENT 1, EMERY PATRICE LUMUMBA,

POINTE-NOIRE-REPUBLIQUE DU CONGO

AUGMENTATION DU CAPITAL
Aux termes du Procès-verbal des Décisions de l’Assemblée Générale Ordinaire 
deux mille vingt-quatre (rectificatif), établi en date à Pointe-Noire du vingt juin deux 
mille vingt-cinq, déposé au rang des minutes du Notaire soussigné, le trois octobre 
deux mille vingt-cinq, enregistré en date à Pointe-Noire du cinq août de la même 
année sous le numéro 6073, Folio 145/29, les Associés ont entre autres résolutions 
à l’ordre du jour, décidé de: 

- Augmenter le capital social d’un montant de Francs CFA Quatre Cent Millions 
(400 000 000), par incorporation du Résultat, pour le porter à un montant de Francs 
CFA Cinq Cent Millions (F CFA 500 000 000), en conséquence de la majoration du 
nombre total de parts sociales, qui passe de Mille (1000) à Cinq Mille (5000);

- La modification des articles 6 et 8 des statuts de la société ‘’OLYMPIA’’ SARL’’

- La mise à jour des statuts conformément aux dispositions légales de l’Acte Uni-
forme de l’OHADA.

Dépôt Au Greffe du tribunal de Commerce de Pointe-Noire, sous le numéro CG-
PNR-01-2025-D-01234, le douze septembre deux mille vingt-cinq.

Immatriculation au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier de Pointe-Noire 
sous le numéro CG-PNR-01-2022-B13-00093

Pour avis,
Maître Angélique DINAMONA,

Notaire
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NATIONAL

CONGO-BAD

Mohamed Chérif chez 
Juste Désiré Mondelé

Le ministre de l’Assainissement urbain, du développement local 
et de l’entretien routier, Juste Désiré Mondélé, a échangé avec 
le directeur général adjoint de la Banque africaine de développe-
ment (BAD) pour l’Afrique centrale et directeur pays en République 
Démocratique du Congo, Mohamed Chérif, le 2 décembre 2025 à 
Brazzaville.
Au cours de cet entretien, ils ont discuté des opportunités de 
collaboration et de financement. Les deux parties ont abordé les 
principaux axes de coopération entre l’institution financière et ce 
ministère, en examinant les projets en cours. Mohamed Chérif a 
déclaré: «Nous avons évoqué les possibilités de collaboration et de 
financement par la Banque, et nous avons revisité certaines activi-
tés déjà en cours pour étudier comment accélérer le traitement des 
demandes».
Ils ont également évoqué les moyens de renforcer leur coopération 
et d’identifier d’autres initiatives où la BAD pourrait apporter son 
soutien. «Le ministre affiche une grande ambition concernant plu-
sieurs études de renforcement des capacités, tant pour son person-
nel que pour l’amélioration des méthodes de travail et de l’efficacité 
qui lui tiennent particulièrement à cœur. Nous avons discuté de tous 
ces points et repartons très satisfaits de cet entretien», a conclu 
Mohamed Chérif.

Cyr Armel YABBAT-NGO

La mise en place de cette 
plateforme s’inscrit dans une 

dynamique de modernisation et 
de digitalisation des services 
de l’ACPCE. Elle a pour objectif 
de simplifier les démarches ad-
ministratives et d’encourager la 
formalisation des entreprises, 
tout en répondant aux attentes 
des usagers et des partenaires 
au développement pour un cli-
mat des affaires plus attractif, 
transparent et efficace.
Désormais, les acteurs du 
secteur privé peuvent créer 
leurs entreprises en ligne, où 
qu’ils soient et à tout moment, 
sans avoir besoin de se rendre 
physiquement au guichet. Cela 

permet de réduire les délais, 
diminuer les coûts et lever de 
nombreuses barrières admi-
nistratives, devenant ainsi un 
levier essentiel pour améliorer 
le climat des affaires. «C’est 
une avancée majeure dans la 
modernisation de l’adminis-
tration congolaise», a déclaré 
De Merci Emeriand Kibangou, 
directeur général de l’ACPCE.
Un centre d’information et 
d’orientation est également mis 
à disposition des acteurs via le 
numéro 1730, leur permettant 
de s’informer et de donner leur 
avis sur les services offerts, en 
rapprochant ainsi l’administra-
tion publique des usagers et en 

renforçant la qualité du service 
public.
La ministre Jacqueline Lydia 
Mikolo a encouragé les in-
vestisseurs, les chefs d’en-
treprises, l’ordre des notaires 
et des avocats, les cabinets 
de conseils, ainsi que les or-
ganisations professionnelles 
et patronales, notamment la 
jeunesse congolaise, à s’ap-
proprier ces nouveaux outils 
conçus pour les servir et renfor-

MINISTERE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

La création d’entreprises en ligne 
est désormais possible

Le 6 décembre 2025, le ministère des Petites et 
moyennes entreprises et de l’artisanat a lancé 
une plateforme digitale permettant la création 
d’entreprises en ligne. Cette cérémonie, par-
rainée par Jacqueline Lydia Mikolo, a réuni des 
membres du gouvernement, le préfet de Braz-
zaville, Gilbert Mouanda Mouanda, des chefs de 
missions diplomatiques et consulaires, ainsi que 
la mairesse de Moungali, des entrepreneurs et 
des promoteurs de projets.

cer leur contribution au déve-
loppement socio-économique 
du pays.
Elle a également annoncé que 
le Congo a enregistré en no-
vembre 2025 son nombre le 
plus élevé de créations d’en-
treprises, avec 5000 nouvelles 
entités, dont les promoteurs 
sont pour la plupart âgés de 
moins de 40 ans.

Cyr Armel YABBAT-NGO

Pour la postérité

Mohamed Chérif et Juste Désiré Mondélé

Le Bénin aussi !
 
Nous le disions très stable. Le Bénin a donné en fin de 
semaine dernière les signes d’une fièvre artificielle qui ne 
gagne que le Continent africain ! On a parlé de coup d’Etat 
avorté. Pour tout le monde, y compris les fameux experts 
qui, après coup, nous amènent constater les indices de la 
trépidation (qu’ils se gardaient bien de montrer aupara-
vant !), c’était l’occasion de montrer « les évidences ca-
chées ». De lire dans les mars de café et de se frapper la 
poitrine en disant : « Voyez ! l’Afrique est toute pareille». 
Pour d’autres, au contraire, la surprise restera totale : 
quelle mouche a donc piqué ces écervelés de militaires 
qui ont annoncé, l’espace de quelques heures, avoir mis 
fin au pouvoir démocratiquement élu du président Patrice 
Talon ! Heureusement, il n’en était rien. Mais un petit ma-
laise continue de planer dans un pays voisin de quatre 
autres, qui ont changé de régime par les armes. Ainsi 
qu’on a vu sur les réseaux sociaux, ils ne se sont pas pri-
vés de dire : «Bienvenus au club» ! Au Burkina Faso, au 
Niger, en Guinée et au Mali, le ouf qui s’est entendu à la 
fin du coup d’Etat n’est certainement pas de soulagement. 
Tout est-il que le processus démocratique implanté au 
Bénin depuis le régime de Mathieu Kérékou comme mo-
dèle d’alternance sera encore pour longtemps le modèle à 
suivre sur la voie de la recherche démocratique africaine. 
Notre continent, qui a enregistré dix coups d’Etat et 
tentatives de putsch depuis les années 2000, peine à 
convaincre de son adhésion résolue à la voie du choix 
libre par ses peuples du régime qu’ils entendent emprun-
ter. Dans tel pays, c’est la tenue des élections qui est 
remise en cause ou retardée infiniment. Dans tel autre, 
c’est le processus électoral ou la Constitution. Dans tel 
autre encore on remet en cause les résultats obtenus 
après moultes joutes : aucun pays du Continent ne se 
présente comme le champion africain indiscuté de l’alter-
nance politique. Le Cap Vert, Maurice, les Seychelles ? 
peut-être. Mais la grande majorité de nos Nations donne à 
voir notre doute à nous affirmer en profondeur ou enthou-
siaste, au-delà du cosmétique. Au point que lorsque nos 
dirigeants parlent de démocratie, les peuples entendent 
une chose, les institutions internationales une autre, avec 
une large frange d’opportunistes au milieu qui appellera 
comme on voudra la prédominance ethnique de l’heure. 

Albert S. MIANZOUKOUTA

Développé par Al Othman 
Real Estate Group et géré 

par Kempinski Hotels, le plus 
ancien groupe hôtelier d’Eu-
rope, ce premier établissement 
cinq étoiles en République du 
Congo établit de nouveaux 
standards pour l’hospitalité de 
luxe en Afrique centrale.
Alliant l’élégance européenne 
du groupe Kempinski à la ri-
chesse culturelle congolaise, 
l’hôtel offre une vue impre-
nable sur le fleuve Congo. M. 
Abdullah Mohammed Abdullah 
Al-Othman, vice-président du 
groupe holding, a déclaré que 
l’ouverture officielle de cet hôtel 
est non seulement un succès 
en matière d’infrastructure, 
mais aussi un catalyseur pour 
le développement économique 
et social.
Les dirigeants de Kempinski 
se réjouissent de présenter le 
Kempinski Hôtel Brazzaville 
et d’apporter leur hospitalité 
européenne à cette capitale 
vibrante. Paul Lonergan, Chief 
Operating and Asset Mana-
gement Officer de Kempinski 
Hotels, souligne que l’hôtel, 
«idéalement situé sur les rives 
du fleuve Congo», offre un 
confort luxueux et un accès pri-
vilégié à l’art, à la musique et à 
la nature de la ville. Il a égale-
ment rappellé l’engagement de 
Kempinski envers l’excellence 
du service et la création d’expé-

de snacks.
«Cet hôtel emblématique il-
lustre la dynamique écono-
mique et touristique», a déclaré 
Dieudonné Bantsimba, le dépu-
té-maire de Brazzaville.
La ministre de l’Industrie cultu-

relle, touristique, artistique et 
des Loisirs, Lydie Pongault, 
considère cet établissement 
comme un vecteur d’employa-
bilité et un moteur d’émergence 
pour le secteur touristique. «Le 
Congo est prêt à accueillir des 
investisseurs et porteurs de 
projets, comme ce groupe hô-
telier suisse cinq étoiles qui est 
présent dans plusieurs pays», 
a-t-elle affirmé.
L’hôtel abrite un centre d’af-
faires avec des salles de récep-
tion intérieures et extérieures 
pouvant accueillir plus de 3000 

personnes. S’étendant sur 30 
000 m², l’établissement incarne 
l’élégance et le luxe, avec 197 
chambres et suites, cinq restau-
rants gastronomiques mettant 
en avant la cuisine locale et in-
ternationale, ainsi que des bars.
L’hôtel propose également de 
nombreuses installations de 
loisirs, notamment une salle de 
gym moderne et un spa luxueux 
pour des moments de détente. 
Les équipements récréatifs 
comprennent Kempinski The 
Spa, une piscine extérieure, un 
centre de fitness, deux courts 
de tennis et un Kids Club. Avec 
plus de 870 m² d’espaces évé-
nementiels, y compris une salle 
de bal de 600 places, l’hôtel 
sera idéal pour des confé-
rences internationales, des 
événements d’État et des cé-
lébrations privées. Ses quatre 
salles de réunion: Iroko, Okou-
mé, Tali et Ébène portent des 
noms de bois nobles africains, 
rendant hommage à la richesse 
écologique de la République du 
Congo.

Cyr Armel YABBAT-NGO

HOTELLERIE

Ouverture du Kempinski 
Hôtel Brazzaville

Le Président de la République, Denis Sassou-Nguesso, a 
inauguré le 2 décembre 2025 le Kempinski Hôtel Brazzaville, 
qui reflète la philosophie du «nouveau souffle du luxe». 
Situé sur l’Avenue Amilcar Cabral, au cœur de la ville, cet 
hôtel aspire à devenir la destination incontournable pour 
les voyageurs d’affaires, les touristes, et les grandes dé-
légations officielles, tout en offrant aux résidents une ex-
périence gastronomique et de bien-être aux standards de 
Kempinski.

riences mémorables.
L’objectif est de positionner cet 
hôtel comme une adresse de 
choix pour les voyageurs d’af-
faires, les délégations officielles 
et les explorateurs culturels. 
Les visiteurs pourront apprécier 
une offre culinaire diversifiée, 
alliant inspirations européennes 
et identité congolaise. Le bistrot 
élégant proposera des plats in-
ternationaux et locaux tout au 
long de la journée, tandis que le 
café de Paris, un salon raffiné 
d’inspiration parisienne, offrira 
une sélection de pâtisseries et 

Coupure symbolique du ruban par le Chef de l’Etat

L’hôtel inauguré
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À l’approche du 6ème congrès 
ordinaire du Parti congolais 
du travail (PCT), prévu du 27 
au 30 décembre 2025, la fé-
dération PCT de Brazzaville 
a tenu son congrès fédéral 
les 6 et 7 décembre derniers. 
Cet événement, supervisé par 
Gilbert Ondongo, chef de la 
délégation nationale, s’est dé-
roulé en présence de Faustin 
Elenga, président de la fédéra-
tion PCT-Brazzaville, au palais 
des congrès. Les militants des 
quartiers de Brazzaville, de 
la commune de Kintélé et du 
district de l’Ile Mbamou étaient 
présents.

Gilbert Ondongo a souligné 
l’importance d’appartenir à 

«un parti prestigieux», le PCT, 
qu’il qualifie de «parti de pouvoir, 
grand et historique». Il a exhorté 
les militants à avoir des convic-
tions solides, semblables à celles 
des membres fondateurs du par-
ti, affirmant que l’unité nationale 
est essentielle au PCT. «Il n’y a 
pas de PCT sans unité nationale. 
Depuis sa création, le PCT a été 
le foyer de tous les Congolais, et 
chacun doit réaliser son appar-
tenance à cette grande famille», 
a-t-il déclaré.
Gilbert Ondongo a évoqué des 
menaces passées à l’encontre du 
PCT, rappelant des événements 
marquants tels que les tentatives 
de coup d’État en mars 1970 et 
en février 1972. Il a affirmé que, 
grâce à la vigilance et à la dé-
termination de ses dirigeants, le 
PCT a su surmonter ces crises et 
continuer à servir le peuple, tou-
jours guidé par sa dévise: «Tout 
pour le peuple! rien que pour le 
peuple!».
Ce congrès a également permis 

aux militants du département de 
Brazzaville d’exprimer leur atta-
chement à leur parti politique et 
de travailler consciencieusement 
pour des résultats tangibles qui 
seront validés lors du congrès 
national.
Il a critiqué les mouvements de 
«changement» qui, selon lui, 
ont échoué à apporter des so-
lutions pendant les périodes où 
le PCT n’était pas au pouvoir. 
«Les forces dites de changement 
s’étaient substituées à nous en 
1991, à l’issue de la conférence 
nationale, qu’ont-elles fait pour le 
pays? Rien. A leur suite, d’autres 
partis s’étaient installés au pou-
voir entre 1992 et 1997. Qu’ont-
ils fait pour le Congo? Rien de 
positif. L’histoire a retenu que ces 
partis avaient laissé prospérer 
des milices, attisé des haines tri-
bales, fragilisé la société et plon-
gé l’économie nationale dans 
la récession. Et comme si tout 
cela ne suffisait pas, ils avaient 
conduit le pays à la guerre civile, 
faisant perdre la vie à des milliers 
de nos compatriotes. Si les forces 

du changement et les autres par-
tis n’ont rien fait pendant qu’ils 
étaient au pouvoir, ce n’est pas 
tant parce qu’ils avaient voulu 
ne rien faire, c’est plutôt à cause 
des difficultés inhérentes à la 
gestion d’un pays. Elles s’étaient 
révélées insurmontables par 
eux. Ceux qui aujourd’hui sont 
des donneurs de leçons sur les 
réseaux sociaux ne feront guère 
mieux si par grand malheur, pour 
le peuple congolais, ils gagnent 
les élections et accèdent au pou-
voir. De toutes les façons, ils ne 
gagneront jamais face à nous. 
Tout simplement parce qu’ils 
n’ont aucune base politique. In-
ternet ne vote pas !».
Gilbert Ondongo a souligné que 
les critiques véhiculées sur les 
réseaux sociaux ne sont que 
des tromperies. Il a encouragé 
les militants à défendre les ré-
sultats obtenus par le PCT et à 
promouvoir le développement du 
pays sous le leadership de Denis 
Sassou-Nguesso.

Cyr Armel YABBAT-NGO

FEDERATION PCT-BRAZZAVILLE

«Le bilan du PCT est positif»

Les travaux ont débuté par une 
minute de silence en mémoire 

du secrétaire permanent Joseph 
Mbossa, député d’Abala, décédé le 
28 septembre à Paris, en France.
Yves Fortuné Moundelé-Ngollo 
Ehourossia a souligné l’importance 
de la discipline, de la paix, de la co-
hésion et de l’unité au sein du Parti. 
Il a déclaré que cette session inau-
gurale était cruciale pour le PCT 

PCT
Session inaugurale du conseil 

fédéral de la Nkéni-Alima
Le conseil fédéral du Parti congolais du travail (PCT) de la Nké-
ni-Alima a tenu sa session inaugurale le 26 novembre 2025 à 
Gamboma, sous la présidence d’Yves Fortuné Moundelé-Ngol-
lo Ehourossia, entouré des membres du secrétariat et de la 
commission fédérale de contrôle et d’évaluation.

dans le département, incitant les 
membres à s’investir pleinement 
pour démontrer le bon fonctionne-
ment du Parti, solidement derrière 
Denis Sassou-Nguesso, le Chef de 
l’État.
Le président a également rappelé 
aux délégués l’importance des as-
semblées générales des comités 
de districts, le besoin de compléter 
les organes démembrés, ainsi que 

la nécessité de poursuivre les coti-
sations spéciales. 
Cette session inaugurale a marqué 
la prise de fonctions effective du 
président du conseil fédéral de la 
Nkéni-Alima, auparavant rattaché 
au département des Plateaux, ain-
si que l’adoption de son règlement 
intérieur et de sa feuille de route.
Deux motions ont été adoptées: 
la première exprimant le soutien à 
Denis Sassou-Nguesso, président 
du comité central du PCT, lui de-
mandant de se porter candidat à 
l’élection présidentielle de mars 
2026. «Nous lui garantissons notre 
soutien indéfectible et notre enga-
gement à l’élire dès le premier tour. 
Sa réélection sera un facteur de 
stabilité, de paix et de développe-
ment national», a-t-il souligné. Une 
motion de confiance a également 
été adressée à Pierre Moussa, se-
crétaire général du PCT.

Cyr Armel YABBAT-NGO

Yves Fortuné Moundelé-Ngollo 
Ehourossia

Les congressistes Etude de Maître Ghislain Christian YABBAT-LIBENGUE
Notaire à Pointe-Noire

Avenue Charles de Gaulle, immeuble ex air Afrique face hôtel 
Elaïs, Tél : 06664.85.64/04432.52.12.B.P : 4821, 

E-mail : yabbatchristian@yahoo.fr, Pointe-Noire – 
République du Congo.

SOCIETE DEL – PHARMA 
Société Anonyme avec Conseil d’Administration 

Au capital de 100.000.000 F CFA
Siège social : Saint-Pierre, enceinte de l’église Catholique, 

Pointe-Noire, République du Congo

ANNONCE LEGALE
Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire de 
dissolution société DEL PHARMA 
SA avec CA, du 07 Juillet 2025, en-
registré aux domaines et timbres en 
date du 30 Juillet 2025, sous le folio 
141/14 N° 5893, il a été décidé de la 
dissolution anticipée de la société et 
de sa mise en liquidation à compte du 
07 Juillet 2025. 
Pendant la durée de la liquidation de 
la société, la dénomination sociale 
sera suivie de la mention «société 
en liquidation» et le siège social sera 
fixé sur l’Avenue Charles de Gaulle, 
immeuble ex air Afrique face hôtel 
Elaïs, Pointe-Noire, République du 
Congo.

Maître Ghislain Christian YAB-
BAT-LIBENGUE, Notaire, a été 
nommé en qualité de liquidateur, 
pour la durée des opérations.
Dépôt: Au Greffe du Tribunal 
de Commerce de Pointe-Noire, 
sous le numéro CG-PNR-01-
2025-D-01611, du 25 Novembre 
2025.
Immatriculée au Registre de Com-
merce et du Crédit Mobilier sous le 
n°CG-PNR-01-2015-B14-00331.
Fait à Pointe-Noire, le 27 Novembre 
2025. 

Pour insertion.
Maître G. Christian 
YABBAT-LIBENGUE  

CATHOLIC RELIEF SERVICES – MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA POPULATION

Coup d’envoi de la campagne nationale 
de vaccination contre la rougeole et la rubéole : 

un engagement collectif pour la santé des enfants
Brazzaville, le 9 décembre 2025 – Le Ministère de la 
Santé et de la Population, avec l’appui de ses parte-
naires, a lancé officiellement la campagne nationale de 
vaccination contre la rougeole et la rubéole, intégrant 
également une supplémentation en Vitamine A pour 
renforcer l’immunité des enfants âgés de 9 mois à 5 
ans.

Placée sous le patronage 
du Ministre de la Santé 

et de la Population, le Pr. 
Jean-Rosaire IBARA, la cé-
rémonie de lancement s’est 
tenue en présence des repré-
sentants de Catholic Relief 
Services (CRS), de l’UNICEF, 
de l’OMS, et d’autres parte-
naires, marquant une mobi-
lisation collective autour de 
cette initiative vitale, rendue 
possible grâce au finance-
ment de GAVI (l’Alliance du 
vaccin).
Planifiée pour la période du 
10 au 14 décembre 2025, 
cette campagne de vacci-
nation se déroulera dans 
les centres de santé intégré 
(CSI) et sites de vaccination 
supplémentaires à travers le 
pays. Elle vise à atteindre 
une couverture maximale, 
prévenir les épidémies, et 
protéger les enfants contre 
ces deux maladies dange-
reuses.

Dans le cadre de cette cam-
pagne, CRS apporte un appui 
financier et technique au Gou-
vernement. Ses équipes seront 
déployées dans les départe-
ments de Pointe-Noire, de la 
Sangha et des Plateaux, pour 
accompagner les acteurs sani-
taires dans le suivi de la mise 
en œuvre des activités, avec 
pour objectif de garantir l’at-
teinte des cibles fixées.
La participation active de CRS 
à cette campagne s’inscrit dans 
la continuité de son engage-
ment aux côtés du Ministère 
de la Santé à travers son Pro-
gramme Elargi de Vaccination 
(PEV) pour renforcer les cou-
vertures vaccinales par le biais 
de deux projets financés par 
GAVI :
• Le projet d’appui à la vaccina-
tion de routine, lancé en janvier 
2024, dans cinq départements 
prioritaires (Brazzaville, Pointe-
Noire, Plateaux, Sangha et 
Likouala) avec un accent sur 

la prestation de services, la 
mobilisation communautaire 
et l’amélioration de la gouver-
nance dans la gestion des don-

nées.
• Le projet TCA 2025 (Targeted 
Country Assistance), qui vient 
renforcer la demande en vacci-

Le Pr Jean-Rosaire IBARA lors de son allocution à l’occasion de la cérémo-
nie de lancement de la campagne de vaccination dite RR.

Le Dr Alemayehu Gebremariam Représentant Résident de CRS Congo, 
administrant le vaccin à un enfant de la communauté 

Photo des officiels regroupant les autorités locales et les partenaires 
techniques et financiers.
nation, notamment via la forma-
tion de formateurs en commu-
nication pour le changement de 
comportement et l’appui à la di-
gitalisation du suivi des enfants 
zéro dose et sous-vaccinés.
Au travers de ces deux inter-
ventions complémentaires, 
CRS contribue à rendre la vac-
cination plus accessible, équi-
table et durable, en particulier 
pour les communautés les plus 
vulnérables.
CRS est fier d’apporter sa pierre 
à l’édifice dans cette campagne 
nationale, en soutenant les ef-
forts du Gouvernement pour 
protéger les enfants, renforcer 
les capacités des acteurs de 
santé, et améliorer la couver-
ture vaccinale sur l’ensemble 

du territoire congolais.
CRS s’associe au Ministère 
de la Santé et à l’ensemble 
des partenaires pour invi-
ter les parents, tuteurs et la 
population congolaise à se 
mobiliser : faisons vacciner 
nos enfants, protégeons leur 
santé et leur avenir !
CRS est reconnaissant et 
se réjouit de la collaboration 
active avec le Ministère de la 
Santé, réaffirmant son enga-
gement aux côtés du Gou-
vernement pour continuer à 
œuvrer ensemble en faveur 
de la santé de toutes les po-
pulations du Congo.

L’équipe de Rédaction 
de CRS.
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A cause d’une prophétie, 
une femme tue son enfant

A Brazzaville, «un pasteur a abusé d’une femme» de 
22 ans en lui annonçant «la mort de ces enfants avant 
l’avènement du bonheur», informe Le Troubadour de 
Brazzaville. «Croyant à cette fausse prophétie, la dame 
a essayé de précipiter la mort de ces enfants avec un 
bâton remis par le pasteur en question», écrit notre 
confrère. «La plus petite, âgée de 3 ans, a perdu la vie 
et les deux autres seraient actuellement à l’hôpital de 
Talangai», précise, de son côté, la chaîne de télévision 
VOX TV. La scène s’est déroulée le 2 décembre 2025 
à Petit’Chose, un quartier de l’arrondissement 6 Talan-
gaï.  Le pasteur et la dame sont aux mains de la Justice. 
Comme quoi, il faut prendre les prophéties avec beau-
coup de réserve ! 

Un peu de dignité, messieurs 
les politiciens!

Selon une partie de l’opinion, le Congo vit une désacra-
lisation de fonctions prestigieuses et des titres qui, jadis, 
donnaient à ceux qui les portaient, une certaine autorité 
et notabilité devant le peuple. Cette désacralisation est 
caractérisée, disent-ils, «par des comportements inap-
propriés et une perte de gravité, qui menacent de saper 
le respect et la confiance du public». Un ministre et un 
député qui arrivent à une cérémonie officielle du pré-
sident de la République en dansant et en chantant au 
milieu d’une foule de militants embrigadés, comme on 
l’a vu dernièrement à l’occasion de l’inauguration d’un 
hôtel à Brazzaville, est un des exemples frappants de 
cette tendance inquiétante. «Ces actions ne sont pas 
simplement des écarts de conduite individuels ; elles 
symbolisent une érosion de la solennité et de l’intégrité 
associées à ces fonctions», explique-t-on.

Inutile folklore redondant ?
Les messages d’appel à la candidature du président De-
nis Sassou-Nguesso pour un nouveau mandat à la tête 
du pays se multiplient dans le pays. Les journaux parlés 
et télévisés des médias d’Etat publics en sont inondés 
chaque jour, à l’orée du congrès du Parti congolais du 
travail (PCT). Cela agace certains. Comme ce confrère 
qui estime que «ces appels ressemblent à un inutile 
folklore redondant». «En effet, le Président de la Répu-
blique, Denis Sassou-Nguesso, en tant que président 
du Comité central du PCT, sauf surprise de dernière mi-
nute, est le candidat naturel de ce camp politique», rap-
pelle-t-il. «Je ne comprends donc pas ces multiples ap-
pels à sa candidature qui frisent plus le folklore qu’une 
véritable stratégie gagnante», explique-t-il.

L’administration tourne 
au ralenti

Depuis quelques semaines, la plupart des cabinets mi-
nistériels sont presque vides ou comptent de nombreux 
absents, par ces temps de tournée présidentielle à tra-
vers le pays et de préparation du congrès du PCT, parti 
au pouvoir. La plupart des ministres ou presque, leurs 
directeurs de cabinet et leurs conseillers sont obligés 
d’abandonner un moment ou pendant longtemps leurs 
responsabilités officielles pour suivre le chef de l’Etat 
dans une tournée nationale ou se consacrer aux pré-
paratifs du congrès de l’ex-parti unique.  Difficile de 
concilier une responsabilité étatique lourde avec les 
tâches politiques. Dans cette situation où l’administra-
tion tourne au ralenti, les travailleurs de l’Université Ma-
rien Ngouabi, qui observent une grève générale illimitée 
depuis le 17 novembre 2025, attendent la régularisation 
immédiate des arriérés salariaux et la prise en charge 
de l’ensemble de leurs droits.    

Quand la défaillance mécanique 
devient meurtrière

Un drame relance le débat sur la sécurité routière. Le 
mardi 2 décembre 2025, un accident mortel s’est pro-
duit à Loutété, mettant en lumière les failles persistantes 
dans la sécurité des véhicules et l’état des infrastruc-
tures.  Selon des témoignages sur place, une défail-
lance technique majeure serait à l’origine du drame:                                                                                                                                       
l’éclatement du pneu avant du véhicule, provoquant 
une perte de contrôle fatale. Le choc, d’une violence 
extrême, a coûté la vie à au moins une personne, le 
député PCT Jean Enoch Ngoma. Les secours, arrivés 
sur les lieux, ont dû faire face à une scène chaotique, 
de détresse. Entre l’usure des véhicules, souvent mal 
entretenus, et les routes dégradées, les conditions de 
transport dans certaines parties du pays deviennent un 
piège pour les usagers. 

L’objectif principal du sé-
minaire était de renforcer 

l’unité parmi les leaders du 
parti. «Ensemble on peut 
construire un monde nouveau 
ensemble on peut échanger 
de façon fructueuse confor-
mément au principe universel 
de l’unité dans la diversité et 
la complémentarité», a-t-il dé-
claré, rappelant leur respon-
sabilité devant Dieu.
Son objectif global était de 
renforcer la conscience spiri-
tuelle des leaders porte-flam-
beaux et leurs capacités en 
gestion de la nation. Il a abor-
dé plusieurs thématiques, no-
tamment «l’eau et le sang», 
«formation sur la gestion axée 
sur les résultats», «aperçu sur 
le budget» et «bref aperçu de 
la politique économique de 
l’URDC».
Pour le président de l’URDC, 

la politique est d’essence di-
vine, et Dieu est le Roi des 
rois. «Nous sommes un parti 
d’obédience chrétienne, avec 
une mission précise: éclairer 
les nations, ouvrir les yeux 
des aveugles, établir une al-
liance avec le peuple, libérer 
les détenus et apporter la 
paix, la joie et le bonheur à 
tous», a-t-il affirmé.
Il a également évoqué l’al-
liance de son parti avec Dieu 
à travers une vision prophé-
tique symbolisée par un flam-
beau, qui offre «une nouvelle 
perspective et un système 
organisationnel plus complet 
que celui du pouvoir humain 
actuel, appelé système S. 
Le flambeau représente un 
mystère alliant astronomie et 
technique, et se décline en un 
vaste programme intégrant 
des volets politiques, sociaux, 

économiques, scientifiques, 
technologiques, culturels et 
spirituels. C’est également 
une manifestation de la puis-
sance divine au Congo, en 
Afrique et dans le monde».
En précisant la doctrine de 
son parti, Luc Daniel Ada-
mo Matéta a souligné que 
l’URDC ne se permettrait pas 
de porter des jugements sur 
les autres partis politiques ou 
Gouvernements, ni de rivali-
ser avec eux. «Nous savons 
que le système auquel tous 
sont rattachés est un système 
de souffrances et de la mort, 

URDC

Séminaire de renforcement des capacités 
des leaders porte-flambeaux

L’Union pour la reconstruction et le développe-
ment du Congo (URDC) a organisé un séminaire 
de renforcement des capacités opérationnelles 
de ses leaders porte-flambeaux. Il s’est tenu les 
5 au 6 décembre 2025, sur le thème: «Perfection-
nement de l’économie nationale». Le séminaire 
a été coordonné par Luc Daniel Adamo Matéta, 
président de ce parti d’obédience chrétienne.

caractérisé par une société 
des frais ou des charges, ou 
l’argent devient un Dieu, relé-
guant au second plan ceux qui 
n’en ont pas», a-t-il précisé.
Luc Daniel Adamo Matéta a 
dit son étonnement devant 
l’essor de l’URDC au Congo, 
qualifiant son implantation 
de bénédiction. «Je vous 
demande de croire en notre 
mission. Je ne suis pas en po-
litique pour l’argent, mais pour 
servir un but plus élevé», a-t-il 
affirmé.

Cyr Armel YABBAT-NGO

Mme Kimia Mimpongo, la 
responsable commu-

nication de la VOQUART, 
a souligné l’importance du 
thème. «L’éducation ne se 
limite plus aux salles de 
classe, elle s’épanouit dans 
la curiosité, l’accès à l’infor-
mation, l’ouverture d’esprit 
et, surtout, dans l’initia-
tive personnelle. Avec un 
simple téléphone connecté, 
il est possible de vendre 
sans boutique, d’apprendre 
sans professeur, de tra-
vailler sans bureau, et de 
réaliser ses rêves sans at-
tendre l’autorisation de qui-
conque», a-t-elle déclaré.
Elle a précisé que l’autono-
mie n’est plus un idéal inac-
cessible, mais une com-
pétence, une attitude, une 
discipline et un choix. Cela 
requiert régularité, persévé-
rance et la conviction que 
chacun a quelque chose à 
apporter, rappelant que la 
mission de la VOQUART 
est de donner la parole aux 
quartiers, de révéler les 
talents, d’ouvrir des oppor-
tunités et de permettre à 
chaque habitant de devenir 
acteur du développement 
de sa communauté. 

PREMIERE EDITION DE VOQUART CLASS

«Créer les conditions de son 
autonomie grâce à Internet»

La plateforme d’action communautaire La Voix 
des quartiers (VOQUART) a organisé, les 4 et 5 
décembre, à l’Université Marien-Ngouabi à Braz-
zaville, la première édition de VOQUART Class, 
axée sur le thème «Créer les conditions de son 
autonomie grâce à Internet». Cet événement a 
offert à la jeunesse l’occasion de découvrir les 
nombreuses opportunités offertes par Internet.

«Chaque idée, initiative et 
réussite compte pour bâtir 
un Congo plus fort et uni-
fié. Nous sommes engagés 
dans la promotion de l’auto-
nomie, de la cohésion et de 
l’inclusion des populations 
des quartiers dits reculés de 
Brazzaville, Pointe-Noire, 
Dolisie, et bien au-delà», 
a-t-elle affirmé.
Le représentant du Conseil 
consultatif de la jeunesse 
(CCJ), Clanel Okana, a 
salué cette initiative qui 
s’inscrit dans la dynamique 
nationale visant à valori-
ser les compétences de la 
jeunesse et à promouvoir 
l’éducation. «Le thème re-
tenu est d’une pertinence 
indéniable, car à l’ère du 
numérique, Internet n’est 
plus seulement un espace 
de formation ou de socia-
lisation; c’est un puissant 
accélérateur de connais-
sances et d’opportunités 
qui peut transformer des 
vies», a-t-il précisé.
Il a précisé que le numé-
rique est désormais un pilier 
stratégique pour construire 
une jeunesse autonome, 
compétente et résiliente. 
«Aujourd’hui, l’économie 

digitale ouvre de nouveaux 
horizons. L’e-commerce, la 
création de contenus, les 
services numériques, la for-
mation en ligne, le travail à 
distance, l’innovation tech-
nologique ainsi que l’entre-
preneuriat social et digital 
sont des secteurs porteurs 
pour les jeunes. L’autono-
mie numérique doit être dé-
veloppée en profondeur», 
a-t-il ajouté, réaffirmant 
l’engagement du Conseil 
consultatif de la jeunesse 
à soutenir toutes les initia-
tives visant à faire émerger 
une génération de jeunes 
acteurs de leur propre dé-
veloppement.
La VOQUART est née de la 
volonté de raviver le senti-
ment républicain parmi la 
population et d’agir directe-
ment dans les communau-
tés. «La Voix des quartiers 
est une initiative de déve-
loppement communautaire 
intégrée, conçue pour ac-
compagner des quartiers 

parfois considérés comme 
enclavés ou isolés. La 
VOQUART se veut être un 
catalyseur pour les aspira-
tions locales, renforçant le 
sentiment d’appartenance, 
valorisant les talents, et 
contribuant durablement à 
la stabilité sociale», a-t-il 
rappelé.
Alban Kaky, député de la 
3e circonscription électo-
rale de Makélékélé, pense 
qu’il s’agit d’un projet cru-
cial. «Aujourd’hui, la VO-
QUART souhaite mettre 
en lumière cette jeunesse 
et lui faire comprendre 
l’importance de connaître 
son environnement et son 
quartier pour pouvoir par-
ticiper activement à leur 
développement. Le sou-
tien mutuel est essentiel 
dans le développement 
communautaire pour amé-
liorer la qualité de vie au 
quotidien», a-t-il dit.

Cyr Armel Y-NG

Photo de famille

Luc Daniel Adamo Matéta
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C’est Makany Davy Luyindu-
la, son directeur de déve-

loppement, de la coopération 
et de l’assurance Qualité, qui 
a reçu officiellement le trophée 
lors de la 18e Convention mon-
diale d’Eduniversal qui s’est 
tenue du 10 au 13 novembre 
2025 à Indore (Inde). Elle 
a rassemblé des doyens et 
des leaders universitaires du 
monde entier. 
L’annonce a été faite le 29 no-
vembre dernier, à  Brazzaville, 
autour d’un déjeuner exquis 
dans un restaurant huppé de 
la place, par son promoteur et 
directeur général, le Pr Roger 
Armand Makany, en présence 
du président de l’APEEC, du 
personnel administratif et en-
seignant, et de quelques invi-
tés.
L’ESGAE est un établissement 
d’enseignement supérieur pri-
vé. Elle est entrée dans le 
processus de réforme LMD 
(Licence-Master-Doctorat) 
avec l’ouverture en 2004-2005 
d’une Licence professionnelle, 
d’un Master en administration 
des entreprises en 2006-2007, 
et d’une école doctorale en 
2019, avec la signature de la 
convention entre le ministère 
de l’Enseignement supérieur 

CLASSEMENT EDUNIVERSAL 2025 DES MEILLEURES BUSINESS SCHOOLS

Trois Palmes d’Excellence pour l’ESGAE!
Créée en Juin 1993 et positionnée dans le do-
maine de formation consacrée à la gestion et 
à l’administration de l’entreprise, l’École su-
périeure de gestion et d’administration des 
entreprises (E.S.G.A.E) a obtenu dans le clas-
sement Eduniversal 2025 des 1000 meilleures  
business schools réparties dans plus de 154 
pays, le trophée ‘’3 palmes d’Excellence’’. 

et l’ESGAE. Elle développe 
depuis son rayonnement aux 
plans national et international. 
En obtenant le trophée ‘’3 
Palmes d’Excellence’’, l’ES-
GAE, qui prône trois valeurs: 
Professionnalisme, Respon-
sabilité et Ouverture «PRO»,  
se distingue comme une ex-
cellente école à l’international, 
reconnue pour son engage-
ment en faveur de l’excellence 
académique et de la formation 
des cadres de demain. 
Ce classement basé sur des 
critères exigeants tels que la 
qualité des programmes, le 
rayonnement international, 
l’insertion professionnelle, 
la mobilité étudiante, la re-
cherche, le développement 
de partenariats académiques 
et institutionnels à l’étranger 
et l’ouverture internationale 
placent l’ESGAE parmi les 
écoles les plus influentes au 
monde. 

Une reconnaissance 
collective 

Les trois Palmes Excellence 
sont une réussite reflétant 
l’engagement de toute la com-
munauté ESGAE: personnel 
administratif, enseignant, 
enseignants-chercheurs, col-

Cette reconnaissance s’inscrit 
pleinement dans la stratégie 
des responsables de l’ES-
GAE, qui vise à transformer 
l’école en intensifiant son ou-
verture à l’international et en 
renforçant son rayonnement 
mondial. C’est encore un nou-
veau pas dans la consécration 
de l’excellence académique et 
institutionnelle de l’ESGAE, 
après la première palme dé-
crochée en 2008 et la deu-
xième en 2013. 
Les trois Palmes d’Excellence 
Eduniversal sont condition-
nées à l’excellente perfor-
mance d’un établissement sur 

plusieurs critères, principale-
ment l’excellence internatio-
nale (qualité des programmes, 
partenariats étrangers, ouver-
ture internationale, mobilité 
étudiante) et son classement 
dans les 300 meilleures for-
mations mondiales. Elle se 
distingue des classements 
plus généraux en étant spé-
cifiquement décernée à des 
écoles qui ont démontré leur 
excellence au niveau interna-
tional, en plus de leur perfor-
mance dans les classements 
des formations.
Pour rappel, tous les ans, 
l’agence internationale de 
classement Eduniversal sé-
lectionne les 1.000 meilleures 
business schools réparties 
dans plus de 150 pays, pour 
offrir aux étudiants profession-
nels et institutions une vision 
claire et comparative des meil-
leures écoles de management 
dans le monde. Ces établisse-
ments sont ensuite regroupés 
en cinq catégories de Palmes 
d’Excellence, qui reflètent leur 
degré d’internationalisation et 
d’influence académique: 
• 5 Palmes: institutions à forte 
influence mondiale
• 4 Palmes: institutions de pre-
mier plan à influence interna-
tionale
• 3 Palmes: excellentes écoles 
au rayonnement international 
en progression
• 2 Palmes: écoles à forte in-
fluence régionale
• 1 Palme: écoles reconnues 
pour leur ancrage local

Viclaire MALONGA

laborateurs, étudiants de di-
verses nationalités qui contri-
buent ensemble à renforcer la 
réputation de l’école à l’échelle 
mondiale. Une distinction sup-
plémentaire dans la stratégie 
de l’Ecole, après l’accrédita-
tion CAMES. 
«L’obtention de trois Palmes 
d’excellence d’Eduniversal 
est une formidable reconnais-
sance de la stratégie interna-
tionale de l’ESGAE confirmant 
et renforçant son rayonnement 
international. C’est une récom-
pense de la qualité de nos 
programmes et de nos accré-
ditations, mais aussi la solidité 

et la diversité des partenariats 
académiques que nous déve-
loppons à travers le monde. 
C’est une fierté collective et 
un pas supplémentaire dans 
notre ambition: offrir à nos étu-
diants une expérience acadé-
mique alignée aux standards 
d’excellence mondiale, et ac-
croître la visibilité de l’ESGAE 
parmi les grandes institutions 
internationales de l’Enseigne-
ment supérieur», a dit Roger 
Armand Makany. 
Avec cette distinction, l’ES-
GAE confirme sa position de 
référence dans le paysage 
de l’Enseignement supérieur. 

 Makany Davy Luyindula, mine rejouie, présentant le trophée ‘’3 Palmes d’Excellence’’ à l’assistance

COMMISSION GENERALE DE PASSATION DES MARCHES N°2
Décision N°024/GR/2025 du 24 janvier 2025

Appel d’offres régional ouvert n°163/BEAC/DGE-DSI/AORO/Bien/2025 pour l’acquisition 
et l’installation de serveurs d’applications et licences VMWare

Dans le cadre du vaste chantier de modernisation du dispositif budgétaire 
et de contrôle de gestion, la Banque des Etats de l’Afrique Centrale envi-
sage, l’acquisition et l’installation de serveurs d’applications et licences 
VMWare. A cet effet, elle invite, par le présent avis d’appel d’offres, les entre-
prises domiciliées en zone CEMAC, qualifiées, intéressées et remplissant les 
conditions requises, à présenter une soumission.

Le processus se déroulera conformément au Règlement n°05/24/CEMAC/
UMAC/CM portant adoption du Code des marchés de la BEAC.

Les entreprises peuvent obtenir un complément d’information à l’adresse 
ci-dessous, entre 9 heures et 12 heures, les jours ouvrés. Le dossier d’appel 
d’offres rédigé en français peut être consulté gratuitement, acheté et retiré 
dans toutes les Directions Nationales de la BEAC et aux Services Centraux 
de Yaoundé à l’adresse indiquée ci-dessous. 

BANQUE DES ETATS DE L’AFRIQUE CENTRALE – 
SERVICES CENTRAUX

Direction Générale de l’Exploitation – DGAM, 14ème étage, porte 1412
Adresse: 736 Avenue Monseigneur Vogt - BP 1917 Yaoundé - Cameroun
Téléphone: (+237) 222 23 40 30; (+237) 222 23 40 60 postes 5452, 
5431, 5402, 5403 ou 5404 
Fax: (+237) 222 23 33 29
@: cgam.scx@beac.int                 

La participation au présent appel d’offres est conditionnée par le paiement 

de la somme non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA. Le 
paiement devra être effectué exclusivement par virement bancaire en faveur 
des Services Centraux de la BEAC.

Virement zone CEMAC: 
RIB Services Centraux: 91001 00090 20000009901 07
Objet: frais de soumission sélection n°{à renseigner par le soumissionnaire}   

Les soumissions, obligatoirement accompagnées d’une garantie bancaire de 
soumission sous forme de garantie autonome à première demande, conforme 
au modèle indiqué dans le DAO et d’un montant forfaitaire d’un million (1 
000 000) FCFA, devront être déposées à l’adresse indiquée ci-après, au plus 
tard le jeudi 15 janvier 2026 à 12 heures précises. Les soumissions reçues 
après le délai fixé seront rejetées.  

BANQUE DES ETATS DE L’AFRIQUE CENTRALE – SERVICES 
CENTRAUX BUREAU D’ORDRE 15ème étage, porte 15.01

Adresse: 736 Avenue Monseigneur Vogt - BP 1917 Yaoundé - Cameroun

Les soumissions seront ouvertes en une phase le jeudi 15 janvier 2026 à 
13 heures aux Services Centraux de la BEAC à Yaoundé, en présence des 
représentants des soumissionnaires dûment mandatés par un document 
écrit signé du dirigeant de l’entreprise, qui souhaitent assister à la séance 
d’ouverture.
							       Yaoundé, le
							     
							       Le Responsable,
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INTERNATIONAL

ATLS 
Africa Tax & Legal Services 

Société par Actions Simplifiée au Capital de 1 000.000 FCFA 
Siège Social : BP 1233, Pointe-Noire 
RCCM : CG-PNR-01-2019-B16-00010 

PRESTIGE HYGIEN PRODUCTS 
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 1 000 000 F CFA 
Siège social : Parcelle IND-25 A1, Zone Economique Spéciale 

de Pointe-Noire, Loango, Kouilou, République du Congo 
RCCM : CG-PNR-01-2025-B12-00161  

 
ANNONCE LÉGALE 

 
Aux termes du procès-verbal de l’assemblée générale mixte en date 
du 03 Novembre 2025, les associés de la société PRESTIGE HYGIEN 
PRODUCTS ont procédé à l’adoption des résolutions suivantes : 
1. Révocation du Représentant légal de la société : 
Monsieur Sanjay KUMAR SHRIVASTAV est révoqué de ses fonc-
tions de gérant à compter du 03 Novembre 2025.  
 2. Nomination de deux nouveaux gérants : 
 En remplacement de Monsieur Sanjay KUMAR SHRIVASTAV, les 
associés nomment en qualité de gérant : 
- Monsieur Aly Khan MERALI ; 
- Monsieur Venkata Ramana NALLURI. 
3. Fixation de l’étendue des pouvoirs des co-gérants de la socié-
té ; 4. Modification des statuts de la société. 
Dépôt au greffe du tribunal de commerce de Pointe-Noire du pro-
cès-verbal, sous le numéro CG-PNR01-2025-D-01630 du 01 Dé-
cembre 2025. 
Mention modificative portée au Registre du Commerce et du Crédit 
Mobilier de Pointe-Noire, le 01 Décembre 2025, sous le N° CG-
PNR-01-2025-M-07003. 
 

Pour avis. 

Changement de Nom

On m’appelle MANGUET Henri Junior
Je désire désormais être appelé SASSOU-NGUESSO 
Henri Junior.
Toute personne justifiant d’un intérêt légitime pourra 
faire opposition dans un délai de trois (03) mois.

Des militaires béninois ont 
annoncé tôt, dimanche 7 
décembre 2025, à la télévi-
sion publique avoir «démis 
de ses fonctions Patrice 
Talon», qui devait passer la 
main en avril après dix ans 
au pouvoir. Mais, l’entou-
rage du président a affirmé 
que la situation est sous 
contrôle et que le chef de 
l’Etat est en sécurité. Une 
douzaine de militaires ont 
été arrêtés, eux qui ont affir-
mé que le lieutenant-colonel 
Pascal Tigri avait été nom-
mé président d’un Comité 
de la refondation militaire.

La situation était confuse 
à Cotonou où des tirs ont 
été entendus près de la 

zone du port et de la Prési-
dence. Une source sécuritaire 
a très vite évoqué une tenta-
tive de coup d’Etat en cours. 
La circulation autour de la 
Présidence était bloquée et 
des hélicoptères survolaient 
la zone. Selon de nombreuses 
sources, les mutins se sont 
d’abord dirigés vers le domi-
cile de Patrice Talon, où ils ont 
été énergiquement repoussés. 
Ensuite, ils ont ciblé le palais 
avant de faire irruption dans 
les locaux de la Radio-télévi-
sion publique où ils ont réussi 
à enregistrer leur message. Le 
lieutenant-colonel Pascal Tigri 

BENIN

Tentative avortée de coup d’Etat

est un officier d’artillerie, il ap-
partient à la Garde nationale. 
Mais, la déclaration n’a plus 
été rediffusée et le signal de la 
chaîne publique Bénin TV ne 
fonctionnait plus.
D’après Alassane Seidou, 
ministre de l’Intérieur bé-
ninois, «au petit matin, de ce 
dimanche 7 décembre 2025, 
un groupuscule de soldats a 
engagé une mutinerie dans 
le but de déstabiliser l’Etat et 
ses institutions. Face à cette 
situation, les Forces armées 
béninoises et leur hiérarchie, 
fidèles à leur serment, sont 
restées républicaines. Leur 
riposte a permis de garder le 
contrôle de la situation et de 
faire échec à la manœuvre. 
Aussi, le gouvernement invite-
t-il les populations à vaquer 
normalement à leurs occupa-

tions».
Selon une source militaire, 
«tous ceux qui sont aux ar-
rêts sont des militaires, dont 
un déjà radié des effectifs. 
Les auteurs de la tentative du 
putsch font partie des interpel-
lés». «La sécurité et l’ordre 
public, seront maintenus par-
tout sur le territoire national», 
a assuré Patrice Talon, dans 
une adresse aux béninois.
Cependant, le président de la 
Conférence des chefs d’Etat 
et de gouvernement de la 
Communauté économique 
des Etats de l’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO) a ordon-
né «le déploiement immédiat 
d’éléments de la Force en at-
tente de la CEDEAO, en Ré-
publique du Bénin». 

Alain P. MASSAMBA  

Le président américain Do-
nald Trump a présidé jeudi 4 
décembre 2025, à Washing-
ton, à l’Institut des Etats-
Unis pour la paix, rebaptisé, 
Donald Trump pour la paix, 
une cérémonie de signa-
ture d’un accord de paix 
qui s’est déroulée dans une 
atmosphère glaciale, avec 
ses homologues congolais 
Félix Tshisekedi et rwandais 
Paul Kagame, censé mettre 
fin aux violences dans l’Est 
de la RD Congo ravagé par 
trois décennies de conflit 
armé. 

Le document signé dé-
nommé: «The Washing-

ton accords for peace and 
stability ou les Accords de 
Washington pour la paix et 
la stabilité», se veut une re-
fonte complète du proces-
sus engagé depuis plusieurs 
mois et révèle également 
un tournant. Les Etats-Unis 
reprennent la main sur un 
dossier longtemps laissé aux 
mécanismes africains et onu-
siens, avec une volonté très 
claire de stabiliser la région 
pour protéger leurs intérêts 
économiques et sécuritaires. 
Le texte prévoit notamment 
un cessez-le-feu immédiat; 
l’arrêt de tout soutien direct 
ou indirect aux groupes ar-
més, et un retrait graduel et 
vérifiable du M23, sous su-
pervision conjointe des Etats-
Unis, de l’ONU et de l’Union 
africaine. 
L’accord instaure également 
un mécanisme bilatéral de 

coopération sécuritaire, com-
prenant des patrouilles coor-
données à la frontière, un 
partage de renseignements 
et une commission de suivi 
installée à Nairobi, au Kenya. 
Sur le plan économique, un 
volet inédit créé, un corridor 
minier transparent, chargé 
d’assurer que les minerais 
stratégiques tels que le col-
tan, le cobalt ou le lithium ne 
financent plus les groupes 
armés. Un processus dans 
lequel les Etats-Unis joue-
ront un rôle central dans la 
certification. Sur le papier, 
les avancées sont majeures, 
mais plusieurs zones d’ombre 
subsistent encore: aucune 
sanction contraignante n’est 
précisée en cas de non-res-
pect, et la réussite de l’accord 
repose entièrement sur la vo-
lonté politique de Kinshasa et 
Kigali.
Félix Tshisekedi et Paul Kaga-

RD CONGO-RWANDA

Les contours de l’accord de paix

mé ont admis que la mise en 
œuvre de l’accord «serait dif-
ficile et semée d’embûches». 
De son côté, Donald Trump, 
s’est dit satisfait, et croit en 
un grand miracle. A la veille 
de la signature de cet accord, 
et les jours qui ont suivi, de 
violents combats ont encore 
opposé l’armée congolaise et 
le M23, soutenu par le Rwan-
da, dans plusieurs localités 
du Sud-Kivu. Un rappel bru-
tal du fossé entre les enga-
gements diplomatiques et la 
réalité des armes.
En dehors des accords de 
paix entre la RD Congo et 
le Rwanda, et des accords 
bilatéraux à caractère écono-
mique, il y a eu également un 
mémorandum d’entente pas-
sé inaperçu. C’est un texte sur 
la défense et la sécurité entre 
le Congo et les Etats-Unis.

Alain-Patrick MASSAMBA

L’opposant camerounais Ani-
cet Ekane, président du Mani-
dem et figure majeure de la vie 
politique nationale, est décédé 
dans la nuit du dimanche 30 no-
vembre au lundi 1er décembre 
2025, alors qu’il était détenu au 
Secrétariat d’Etat à la défense 
(SED) à Yaoundé. L’information 
annoncée par sa famille et ses 
avocats, a suscité une vive 
émotion dans le pays.

Interpellé le 24 octobre à Doua-
la, au lendemain de l’élection 

présidentielle, Anicet Ekane était 
depuis placé en détention dans 
une cellule militaire. Ses avo-
cats rapportent que son état de 
santé s’était rapidement dégradé 
depuis plusieurs jours. Durant le 
week-end précédant son décès, 
sa situation se serait aggravée 
malgré la prise en charge mé-
dicale assurée par le personnel 
militaire. Inquiet, son parti, le 
Manidem, avait demandé le 30 

novembre, son transfert vers une 
structure hospitalière mieux équi-
pée, estimant que ses besoins 
nécessitaient un suivi «adapté et 
approprié». Le parti avait averti 
qu’il tiendrait les autorités pour 
responsables en cas d’issue dra-
matique.
La nouvelle de la mort de l’oppo-
sant survenue 38 jours après son 
arrestation, a provoqué un grand 
choc. Le pays perd en effet l’une 
des voix les plus constantes de 
l’opposition camerounaise. Ani-
cet Ekane, engagé depuis près 
d’un demi-siècle, appartenait à 
la génération d’acteurs politiques 
qui, au début des années 1990, 
avaient milité pour le retour au 
multipartisme et pour la tenue 
d’une Conférence nationale 
souveraine. Arrêté et condamné 
à cette période pour «activités 
subversives», il revendiquait un 
héritage politique directement lié 
aux figures nationalistes: Ruben 
Um Nyobé, Félix-Roland Moumié 

et Ernest Ouandié. Fondateur du 
Manidem, il s’était plusieurs fois 
présenté à l’élection présiden-
tielle et s’était fortement engagé 
en faveur des luttes sociales.
En 2025, il a joué un rôle de pre-
mier plan dans la présidentielle 
en soutenant Maurice Kamto, 
avant d’apporter son appui à Issa 
Tchiroma Bakary, déclaré offi-
ciellement second, qui conteste 
toujours les résultats proclamés. 
Anicet Ekane était poursuivi pour 
«insurrection» et «rébellion» 
après avoir reconnu la victoire re-
vendiquée par Tchiroma Bakary.
Après son décès, le ministère de 
la Défense a annoncé l’ouverture 
d’une enquête destinée à clarifier 
les circonstances de celui-ci. Le 
ministère affirme qu’Anicet Ekane 
bénéficiait d’une prise en charge 
médicale «appropriée», en coor-
dination avec ses médecins per-
sonnels. Son avocat, Me Emma-
nuel Simh, déplore toutefois «un 
gâchis», estimant que son client, 
très affaibli, aurait pu être laissé 
en liberté durant la procédure.

Gaule D’AMBERT

CAMEROUN

Décès en détention 
de l’opposant Anicet Ekane

 Donald Trump entouré de Félix Tshisekedi et Paul Kagamé Les mutins qui ont tenté de s’emparer du pouvoir au Bénin
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VIE DE L’EGLISE

Maître Léole Marcelle KOMBO
Notaire à Pointe-Noire

73, Avenue Barthélémy Boganda, en diagonale de la Clinique Les Oliviers
1er étage d’un immeuble R+2, Centre-ville, B.P : 1718

Pointe-Noire, République du Congo

ANNONCE LEGALE DE CONSTITUTION
DE LA SOCIETE KY-CONSEILS en sigle «KY/C»

Suivant acte reçu par Maître Léole Marcelle KOMBO, Notaire, en date du 22 Octobre 2025,
enregistré à Pointe-Noire, aux domaines et timbres le 19 Novembre 2025, sous le folio 218/41
N°9987, il a été constitué une Société à Responsabilité Limitée (SARL) en République du Congo,
dont les caractéristiques sont les suivantes:
Dénomination: KY-CONSEILS en sigle «KY/C»;
Forme: Société à Responsabilité Limitée ;
Capital: Un million (1 000 000) de francs CFA, 
divisé en cent (100) parts sociales de dix mille
(10 000) francs CFA;
Siège social: Quartier Tchimbamba Aéroport, 
derrière l’hôtel Le George, Pointe-Noire,
République du Congo;
Objet: La société a pour objet, en République du 
Congo:
Conseils en QHSE (Qualité Hygiène Sécurité Envi-
ronnement); Conseils en RSE (Responsabilité

Sociétale des Entreprises); Conseils en dévelop-
pement durable; Formation; Audit QHSE, RSE;
Gestion des projets; Livraison du matériel.
Durée: Quatre-vingt-dix-neuf (99) années à 
compter de son immatriculation au RCCM;
Gérant: Monsieur Yvon Loïc KIMINOU-KIA-BIKIN-
DOU;
RCCM: CG-PNR-01-2025-B12-00207 du 25 
Novembre 2025.

Pour insertion légale
- Maître Léole Marcelle KOMBO -

Le Séminaire propédeutique 
abbé Charles Mahonde a reçu 
la visite pastorale de Mgr 
Brice Armand Ibombo, évêque 
de Ouesso. Cet événement 
majeur de la vie du séminaire 
a été ponctué par une célé-
bration eucharistique riche 
en symboles et en émotions: 
la messe en mémoire des ou-
vriers apostoliques défunts, 
couplée à la profession de 
foi de l’abbé Guy Hermann 
Ekessely, père spirituel dudit 
séminaire.

La célébration a également 
été l’occasion d’un mo-
ment de recueillement sur 

les tombes des regrettés abbé 
Paul Mbon et abbé Vianney 
Delango, deux figures mar-
quantes de l’apostolat local. 
Une liturgie solennelle présidée 
par l’Ordinaire du lieu.Dès les 
premières lueurs du jour, la cour 
du séminaire s’est animée d’un 
va-et-vient de fidèles, religieux, 
religieuses et prêtres venus de 
différents horizons pour prendre 
part à cet événement ecclésial. 
La joie de la rencontre se mê-
lait au sérieux de la prière dans 
une atmosphère caractéristique 
des grandes célébrations diocé-
saines. À l’heure prévue, la pro-
cession d’entrée, conduite par 
les séminaristes propédeutes, 
s’est ébranlée en direction de la 
chapelle. Les chants exécutés 
avec justesse et profondeur ont 
immédiatement donné à la célé-
bration une tonalité de recueille-
ment et de beauté liturgique.Mgr 
Brice Armand Ibombo, dans sa 
simplicité pastorale et sa stature 
spirituelle, a présidé la messe 
entouré d’un presbyterium par-
ticulièrement étoffé. Plusieurs 
prêtres, notamment ceux de 
la zone pastorale du Centre, 
avaient tenu à honorer cette in-
vitation. L’un des moments forts 
de la messe fut la commémora-
tion des ouvriers apostoliques 
défunts. Mgr Ibombo a rappelé, 
dans son homélie, que «l’Église 
se construit jour après jour sur le 
témoignage généreux de ceux 
qui ont accepté de se donner 
sans réserve au service de Dieu 
et de leurs frères». Il a insisté 
sur l’importance de garder vi-
vante la mémoire des prêtres 
et des religieux qui ont marqué 
par leur dévouement l’histoire du 
diocèse et du séminaire. Cette 
dimension mémorielle a été 
particulièrement palpable lors 
de la procession au petit cime-
tière du séminaire, où reposent 
les regrettés abbés Paul Mbon 
et Vianney Delango. Autour de 

DIOCESE DE OUESSO

Visite pastorale de Mgr Brice Armand 
Ibombo au séminaire propédeutique 

Abbé Charles Mahonde

leurs tombes, un moment de 
prière intense a été vécu. Fi-
dèles, séminaristes et prêtres 
ont invoqué la miséricorde di-
vine pour ces pasteurs partis 
rejoindre la Maison du Père, tout 
en demandant leur intercession 
pour l’Église locale. 

Profession de foi de l’abbé 
Guy Hermann Ekessely: un 

engagement renouvelé. 
La célébration a également été 
marquée par un acte particuliè-

rement solennel: la profession 
de foi de l’abbé Guy Hermann 
Ekessely, père spirituel du sé-
minaire. Ce rite, empreint de 
gravité, a rappelé la vocation 
fondamentale du prêtre à de-
meurer fidèle à l’enseignement 
de l’Église et à la mission re-
çue. Dans un silence recueilli, 
l’assemblée a écouté la procla-
mation de la foi catholique par 
l’abbé Ekessely, un engagement 
renouvelé au service des âmes, 
de l’Évangile et des jeunes en 
formation. Ce geste fort a été ac-
cueilli par des applaudissements 
chaleureux, signe de soutien 
fraternel du peuple de Dieu. La 
réussite spirituelle et esthétique 
de cette célébration a été large-

ment portée par la contribution 
active des séminaristes propé-
deutes, acteurs d’une liturgie 
vivante. 
La cérémonie s’est achevée 
dans une ambiance conviviale. 
Les formateurs du séminaire 
avaient préparé un apéritif en 
l’honneur de l’évêque, des 
prêtres et de tous les invités. 
Ce moment de détente a per-
mis des échanges fraternels et 
chaleureux, renforçant les liens 

entre les différents acteurs de la 
vie ecclésiale.

Un événement porteur 
d’espérance 

Cette visite pastorale de Mgr 
Brice Armand Ibombo s’inscrit 
comme un temps fort pour le 
Séminaire propédeutique Abbé 
Charles Mahonde. Elle aura 
permis d’honorer la mémoire 
de ceux qui ont donné leur vie 
pour l’Église, de soutenir les 
formateurs et les séminaristes 
dans leur mission, et de renou-
veler l’engagement d’un prêtre 
dévoué à la formation des futurs 
pasteurs. 

Abbé Guy Hermann 
EKESSELY,  

Une messe de suffrage a 
été célébrée le samedi 6 dé-
cembre 2025 en l’église Jésus 
Ressuscité et de la divine mi-
séricorde du Plateaux de 15 
ans, à Brazzaville, en mémoire 
du père Stefan Wal, mission-
naire polonais décédé le 3 dé-
cembre 2025 en Pologne. 

La célébration eucharistique, 
empreinte d’émotion et de 
recueillement, a été mar-

quée par l’homélie du père Bog-
dan Piotrowski, curé de cette pa-
roisse. Une homélie centrée sur 
l’évangile du jour tirée de Mat-
thieu 9, 35;10, 1.5a.6-8: «Voyant 
les foules, Jésus fut saisi de 
compassion». Le père Bogdan 
Piotrowski a rappelé que cette 
compassion invite à agir et à se 
donner, résumant la vocation du 
père Stefan Wal qui a accompa-
gné les communautés, soutenu 
les plus vulnérables et partagé 
leur quotidien avec dévouement 
partout où il a exercé sa mis-
sion. «L’héritage du père Stefan 
Wal continue d’inspirer une foi 
active, empreinte de compas-

DIOCESE DE GAMBOMA

Hommage au père Stefan Wal, 
missionnaire polonais qui a longtemps 

servi dans le diocèse

sion et de proximité, fidèle à 
sa mission», a souligné le père 
Bogdan Piotrowski.
Ordonné prêtre le 29 juin 1958 
dans le diocèse de Tarnów en 
Pologne, le père Stefan Wal 
est arrivé au Congo en 1974. 
Pendant plus de vingt ans, il 
a œuvré dans le diocèse de 
Gamboma, notamment dans 
les paroisses Saint Pie X de 
Gamboma, Sacré-Cœur de Ngo 
et Bienheureuse Annuarité de 
Mpouya, contribuant ainsi à l’en-

racinement de la foi à travers la 
catéchèse, les visites pastorales 
et la formation des communau-
tés ecclésiales de base. Sa 
présence discrète mais active 
a marqué plusieurs générations 
de fidèles.
Dans une note adressée aux pa-
roisses, Mgr Urbain Ngassongo, 
évêque de Gamboma, a invité 
à recommander son âme à la 
miséricorde de Dieu, soulignant 
son «dévouement pastoral et 
son attachement profond aux 
communautés congolaises». De 
retour en Pologne en 1998, le 
père Wal a poursuivi son minis-
tère, notamment à la paroisse 
Saint-Nicolas de Bochnia où il 
fut nommé pénitencier en 2001, 
tout en gardant un lien affectif 
fort avec le Congo.
La messe de suffrage célébrée 
le samedi 6 décembre a permis 
aux fidèles, aux anciens colla-
borateurs et aux proches, de 
rendre un dernier hommage à 
ce prêtre humble et généreux. 

Darchevie KETTE BONAZEBI 
(Stagiaire)

L’annonce de la nomination d’un évêque coadjuteur dans le dio-
cèse de Nkayi par le Pape Léon XIV, a été faite le lundi 1er dé-
cembre 2025 en la Cathédrale Saint Louis de Nkayi, par Mgr 

Javier Herrera Corona, nonce apostolique au Congo et au Gabon. 
L’évêque coadjuteur a été vicaire coopérateur à la paroisse Saint 
Michel de Madingou-poste. En fait, l’évêque coadjuteur a droit de 
succession suivant la règle du code de Droit canonique. Il succédera 
à Mgr Daniel Mizonzo qui sera appelé à faire valoir ses droits à la 
retraite dans trois ans. 

Pascal BIOZI KIMINOU

DIOCESE DE NKAYI

Mgr François Hallyday Mbouangui nommé 
évêque coadjuteur

CONGREGATION DES SŒURS DE SAINT 
JOSEPH DE CLUNY

Les sœurs de Saint Joseph de Cluny ont la profonde douleur d’infor-
mer la chrétienté de l’archidiocèse de Brazzaville, du retour à Dieu 
de sœur Irène NSAKA, décès survenu le vendredi 28 novembre 
2025 à Brazzaville.
La veillée se tient à Javouhey. Les obsèques auront lieu le mercredi 
17 décembre 2025 selon le programme ci-après:
- 9h: Levée de corps à la morgue municipale de Brazzaville;
- 10h: Recueillement en la Cathédrale Sacré-Cœur;
- 11h30: Office des défunts;
- 12h: Messe
- 14h30: Enterrement   

Nous avons la profonde douleur d’annoncer à la communauté chré-
tienne, le décès de Jonas KITELEMONO, père de John Peter Béni 
QUITTEZ-LES-MONOS, séminariste de l’archidiocèse de Brazzaville 
en 4e année de théologie au grand séminaire cardinal Emile Biayen-
da et ancien secrétaire général du Conseil national de l’apostolat des 
laïcs du Congo (CNALC) sous les mandats de Firmin Bozangabato, 
survenu le lundi 8 décembre 2025.
Nous invitons la communauté diocésaine à porter dans sa prière 
l’âme du défunt, son fils et toute la famille KITELEMONO. 
Que la Vierge Marie, l’immaculée conception, intercède pour son fils. 
Les informations relatives au programme des obsèques seront com-
muniquées ultérieurement.

Abbé Francky Gloire KITILOU
Secrétaire chancelier 

ARCHIDIOCESE DE BRAZZAVILLE
NECROLOGIE

PROGRAMME DES FESTIVITES DU 65e ANNIVERSAIRE 
DE L’ARCHICONFRERIE DU SAINT-ESPRIT DU CONGO

Allant du 1er au 29 décembre 2025
- Du 1er au 9 décembre: Neuvaine dans les pa-
roisses;
- Mercredi 10 décembre: Récollection du Temps de 
l’Avent;
- Samedi 13 décembre: Don de sang;
- Du 15 au 22 décembre: opération salubrité;

- Du 23 au 24 décembre: Rencontre sportive (Ndzan-
go);
- Jeudi 25 décembre: Célébration de Noël dans les 
paroisses
- Vendredi 26 décembre: 
* Arrivée des délégations des diocèses à Brazzaville,
* Tenue du Conseil national avec pour ordre du jour: 
Adoption du règlement intérieur; du programme d’ac-
tivités 2025-2026 ainsi que le budget exercice 2026.

- Samedi 27 décembre:
* En matinée, conférence-débat sur l’historique de 
l’Archiconfrérie; 
* Dans l’après-midi, procession mariale dont le départ 
est prévu à la paroisse Notre-Dame des victoires de 
Ouenzé avec pour itinéraire l’avenue de France, rond-
point Poto-Poto, école de la Mfoa et le point de chute, la 
Cathédrale Sacré-Cœur;
- Dimanche 28 décembre: En la fête de la Sainte Fa-
mille, célébration eucharistique, suivi d’un repas commu-
nautaire;
- Lundi 29 décembre 2025: Retour des délégations 
dans leurs diocèses respectifs.
Pour l’aumônier national         Pour le Bureau exécutif
Père Pierre BILONGO                  Gérard MISSAMOU, 

président

Pour ne pas manquer une édition 
de La Semaine Africaine, mieux vaut s’abonner 

Le père Stefan Wal

L’évêque signant le livre d’or du séminaire

Pendant la visite des tombes des ouvriers apostoliques
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VIE DE L’EGLISE

Philosophe et évêque de 
Nkayi, Mgr Daniel Mizonzo fait 
réfléchir autour d’un thème 
inévitable et incontournable 
dans la cosmogonie bantoue 
(et pas seulement). Qu’on 
la craigne ou non, la mort 
invite à réfléchir sur la vie 
de l’homme. Phénomène cu-
rieux et ambivalent, la mort 
(puisque c’est d’elle qu’il 
s’agit) n’est jamais décrite 
que par les autres sur un sujet 
incapable de se penser. 

Il est symptomatique que, an-
thropologues et sociologues 
se soient unanimement inté-

ressés à ce thème qui révèle ce 
que disent l’homme et la femme 
d’eux-mêmes de cette humanité 
quand ils cessent de la «vivre». 
Voilà pourquoi on ne parle mieux 
de la vie que lorsqu’on affronte 
ce que l’on considère comme 
le bout du bout et qui n’est, en 
fait, qu’une autre tranche de vie. 
Or, que sera la tranche d’une vie 
si ce n’est rien d’autre qu’une 
autre part de vie!
Ce mercredi 26 novembre 
dans l’après-midi une foule 
d’intellectuels de toutes diver-
sité, enseignants de l’université 
et étudiants du département 
de philosophie de l’université 

LIVRE
Mgr Daniel Mizonzo se saisit du thème 

de la mort

Marien Ngouabi ou grands sé-
minaristes ont pris d’assaut le 
CERC, le Centre d’études et de 
recherches chrétiennes, dans 
l’immeuble de La Semaine Afri-
caine. C’était ce jour-là que Mgr 
Daniel Mizonzo présentait et 
dédicaçait son ouvrage de phi-
losophie: «L’entente de la mort 
en phénoménologie philoso-
phique», suivant Martin Heideg-
ger dans «Sein und zeit» (Être 
et Temps). Le public comptait 
aussi deux autres évêques: Mgr 
Daniel Nzika, évêque d’Impfon-
do, et Mgr Toussaint N’Goma 
Foumanet, évêque de Dolisie. 
Depuis l’université catholique 
d’Afrique centrale (UCAC) à 

Yaoundé, au Cameroun, l’Abbé 
Docteur Steve Gaston Bobon-
gaud, Congolais et Doyen de 
cette université, a souligné le 
grand attachement de Mgr Mi-
zonzo aux thèmes de recherche 
qui sont au cœur du module de 
recherche appelé à jouer un 
rôle dans la tradition des grands 
thèmes de recherche, philoso-
phiques ou sociétaux. Etudiant, 
Mgr Mizonzo fréquentait les 
soirées des débats intellectuels 
animées par le Dominicain 
Gérard Esbach et ses invités. 
C’était tout au long des décen-
nies avant la Conférence natio-
nale de 1991.
«La question de notre mort se 

pose à nous avant que nous 
nous la posions. «L’être humain 
est participation à l’être, pour 
cela, il est exposé à la caduci-
té, à la caducité, à la mort (fini-
tude)», écrit Mgr Daniel Mizonzo 
partant de la réflexion de Heide-
gger. La mort, oui, comme début 
et fin du temps. Et, comme elle 
concerne l’humain, le seul ani-
mal pensant, «la mort de l’être 
humain est différente de celle 
des autres étants».
Le travail de Mgr Mizonzo, pro-
mis à une extension triptyque fu-
ture, a été félicité par beaucoup 
de participants à la séance de 
dédicace. Il a été salué comme 
le fruit d’un géant de la philoso-
phie au Congo que certains ont 
regretté de ne pas voir figurer 
sur la nomenclature profes-
sorale de l’Université Marien 
Ngouabi. 
La cérémonie de présenta-
tion était animée par des émi-
nences de la philosophie: le 
Pr Maxime Akanis Akanakobia 
pour la modération et le Pr Au-
guste Nsonsissa, tous deux de 
l’université Marien Ngouabi et, 
depuis l’Ucac, à Yaoundé, le Pr 
Steve Bobongaud.

A.S. 
MIANZOUKOUTA

Frères et sœurs, 
En ce troisième dimanche de l’Avent, appelé Gaudete, l’Eglise inter-
rompt légèrement la sobriété de l’attente pour laisser transparaître la 
joie. La joie de recevoir celui qui vient. Mais cette joie n’est pas un 
enthousiasme spirituel, elle vient de la certitude que Dieu est déjà à 
l’œuvre dans notre histoire.
Dans l’évangile, Jean-Baptiste hésite, il est troublé. Se serait-il trom-
pé? Il croyait que le Messie viendrait comme un juge strict et impartial 
pour punir et récompenser. Et voilà que Jésus visite les publicains et 
les pêcheurs, il guérit les malades, proclame bienheureux les gens 
doux et ceux qui savent faire la paix. Il dit qu’il ne faut pas juger les 
autres, il faut aimer ses ennemis. Jean commence à avoir des doutes 
sur l’identité de Jésus: «Es-tu celui qui doit venir ou devons-nous en 
attendre un autre»? Ce doute loin de diminuer Jean le rapproche de 
nous. Sa foi ne se défait pas elle s’approfondit. Car il découvre que 
les chemins de Dieu ne dépendent pas toujours des images que nous 
en faisons. Dieu vient dans la discrétion, il nous offre une présence 
humble. La réponse de Jésus aux envoyés: «Allez rapporter à Jean 
ce que vous avez vu et entendu…» indique quel genre de Messie, il a 
choisi d’être. Dieu ne se manifeste pas par des gestes de vengeance 
et de triomphe, mais par des actes de bonté envers les défavorisés 
et les souffrants, les aveugles, les boiteux, les lépreux, les sourds, 
les publicains et les pêcheurs. Sachant que ce genre de Messie ne 
correspond pas à l’attente des gens, le Christ ajoute: «Heureux ceux 
et celles qui ne scandaliseront pas et ne trébucheront pas à cause 
de moi». Le Dieu de Jésus se manifeste par des gestes de compas-
sion et d’amour, de commisération et de douceur. Ceci rejoint le texte 
d’Isaïe dans la première lecture. Les signes messianiques que le pro-
phète Isaïe a annoncés; Jésus apporte la paix et le salut du monde 
avance chaque fois que le mal recule. Dans un monde marqué par 
l’impatience ou l’âpreté, Jésus nous invite à reconnaître sa présence 
dans ce qui renaît, dans ce qui recommence, dans tout ce qui hum-
blement redevient vivant. Comme évoqué dans la lettre de Jacques, 
«Prenez patience jusqu’à la venue du Seigneur», cette patience n’est 
pas inertie mais une patience active. Par ailleurs, ce Messie incar-
né nous le retrouvons dans la crêche de Bethléem. Dépendant de 
ses parents et des gens autour de lui. Les gens l’attendaient fort, 
puissant, victorieux…il mourra entre deux bandits. C’est le genre de 
Messie que Dieu a choisi. Il vient là où la vie est difficile, pourtant la 
joie doit toujours exister en nous. Cette joie est une grâce, qui ne nie 
pas les réalités difficiles mais qui transfigure. 
Mes frères, mes sœurs, 
Le Christ ne cesse de venir dans notre existence, il vient dans la 
tendresse que nous offrons, le pardon que nous accordons, le 
pauvre que nous relevons, il vient aussi dans les blessures qui com-
mencent à guérir, à nous de reconnaître ces signes. Comme Jean 
a dû apprendre à reconnaître. Nous sommes donc invités à ouvrir 
nos horizons et nos cœurs, pour devenir une «bonne nouvelle» dans 
le monde d’aujourd’hui. Prions pour que ce dimanche nous aide à 
voir au-delà des doutes et des obscurités, les traces discrètes mais 
réelles du Seigneur qui vient. «Heureux celui pour qui je ne suis pas 
une occasion de chute». 
Amen!

Abbé Ander KETIKETI
Curé de la paroisse sainte Thérèse de Ngambio

TROISIEME DIMANCHE DE L’AVENT, ANNEE A
Es-tu celui qui doit venir 

ou devons-nous en attendre 
un autre?

Textes: Is 35,1-6a.10; Ps 145; Jc 5,7-10; Mt 11,2-11

En cette année jubilaire, le 
peuple de Dieu doit se parer 
de l’habit de Jésus-Christ 
pour se protéger contre les 
vendeurs d’illusions. C’est 
l’essentiel de l’homélie pro-
noncée par Mgr Abel Liluala, 
archevêque métropolitain de 
Pointe-Noire, lors de la messe 
célébrée le dimanche 30 no-
vembre 2025, 1er dimanche 
de l’Avent, à l’occasion du 60e 

anniversaire de la paroisse 
Bernadette Soubirous.  

Le dimanche 30 novembre, 
le peuple de Dieu de la ca-
pitale économique a célébré 

deux événements: l’ouverture 
de l’année jubilaire couplée à 
la célébration du 60e anniver-
saire de cette paroisse et la 
célébration du 45e anniversaire 
de la chorale Notre-Dame de 
l’espérance. Des événements 
de haute portée spirituelle prési-
dés par Mgr Abel Liluala. Messe 
concélébrée par plusieurs 
prêtres, parmi lesquels l’abbé 
Prosper Matondo, curé de cette 
paroisse. Il y avait le président 
du Conseil pastoral paroissial, 
William Mayordome, qui a lu le 
mot de bienvenue. 
Ces deux moments se réalisent 
à une période clé de notre foi, 
c’est-à-dire l’Avent. Mais en 
préparant la fête de la Nativité, 
l’Eglise est tenue de se rappeler 
l’encyclique du Pape François 
dans laquelle le Saint-Père pro-
clamait au début de cette an-
née, 2025 année jubilaire. Une 
période de grâce, de pardon et 
de renouveau spirituel. 
Pour réaliser ce renouveau, 
Mgr Abel Liluala a invité le 
peuple de Dieu à suivre Saint 
Matthieu dans son rappel au 
chapitre 24,37. «Ce qui arriva 
du temps de Noé, arrivera de 
même à l’avènement du Fils de 
l’Homme…». L’archevêque a 
également évoqué Saint Paul: 
«Mais Saint Paul nous exhorte 
à nous réveiller, à sortir du 
sommeil. On ne peut marcher 
en dormant. Que ceux qui sont 

ARCHIDIOCESE DE POINTE-NOIRE

La paroisse Bernadette Soubirous 
a soufflé ses 60 bougies

en train de dormir se réveillent. 
Nous devons nous réveiller pour 
revêtir le Christ. «Regardons 
les importantes dépenses que 
nous faisons pour habiller ou 
orner notre corps. Si l’on prend 
l’exemple des coiffures des 
femmes, j’entends dire qu’il y a 
des mèches qui coûtent parfois 
des millions (de francs CFA, 
NDLR). Il est des costumes 
qui nous coûtent des sommes 
colossales. Ainsi force est d’ad-
mettre que nous dépensons 
des fortunes pour habiller notre 

corps. Pourtant, pour revêtir le 
Christ, ça ne coûte pas cher! 
On ne dépense pas de l’argent. 
Celui qui veut revêtir le Christ le 
fait de manière gratuite. Revê-
tir le Christ, c’est l’accueillir en 
soi pour qu’Il vive en moi, que 
le Seigneur soit en moi, comme 
disait Saint Paul, «ce n’est plus 
moi qui vis, mais c’est le Christ 
qui vit en moi», a dit Mgr Lilua-
la. «Voilà pourquoi, au sortir 
d’ici (de la messe de ce jour, 
NDLR), chaque enfant de Dieu 
doit être revêtu de Christ. En ce 

temps d’attente du Fils, nous 
devons être en tenue de ser-
vice, en tenue de combat, en 
tenue de mission. Cette tenue, 
c’est Jésus-Christ. Celui qui est 
revêtu de Jésus, est vertueux: 
il a l’esprit du partage, l’amour 
du prochain, il est toujours prêt 
à pardonner à son prochain ses 
fautes. Voilà ce que nous de-
vrions être au moment où nous 
ouvrons l’année jubilaire, car 
nous ne connaissons pas le jour 
du retour du Seigneur et même 
Lui-même avait déclaré qu’il ne 
sait pas encore quand il sera de 
retour parmi nous.» 
Un message que le peuple 
de Dieu a promis de relayer, 
mais surtout mettre en pra-
tique. «L’Homélie de Mgr m’a 
vraiment touché. J’ai compris 
que mon chemin vers le Christ 
est encore long. Cette Homélie 
devient mon nouveau vade me-
cum», a promis Jean Kinga, un 
membre de la paroisse Sainte 
Bernadette qui est au quartier 
Matendé, dans le deuxième 
arrondissement Mvoumvou de 
Pointe-Noire. 

John NDINGA NGOMA

La nouvelle équipe dirigeante 
à l’œuvre. Après une année 
de sensibilisation face au pé-
ril fécal, la nécessité de doter 
la paroisse de Mansimou des 
toilettes modernes est arrivée. 
La mise en œuvre du projet de 
construction de ces toilettes 
est en cours d’exécution.

Le pasteur Roland Patrick 
Mpompa, responsable, en-
courage les «Amis du culte 

du matin» pour leurs contribu-
tions quotidiennes; et lance un 
appel  aux donateurs nationaux 
et internationaux afin que Mansi-
mou, «site historique de l’Eglise, 
site touristique de ressource-
ment spirituel et intellectuel» ait  
accès facile aux toilettes mo-

dernes.
**Nous sommes à Mansimou, un 
site historique en ce qui concerne 
l’Eglise, parce que les mission-

EGLISE EVANGELIQUE DU CONGO

La paroisse de Mansimou engagée 
dans l’assainissement

naires lorsqu’ils sont venus, 
entre autres premières stations 
missionnaires, nous pouvons 
compter Mansimou en 1915. Et 
de nos jours, Mansimou consti-
tue aussi un site très important 
du point de vue touristique. C’est 
aussi un lieu de ressourcement 
spirituel, et intellectuel, parce 
qu’à Mansimou , nous avons la 
paroisse de Mansimou qui coha-
bite avec l’Université protestante 
de Brazzaville. Et à Mansimou 
se passent de grands évène-
ments de l’Eglise évangélique 
du Congo (EEC). C’est un site 
tout à fait important. Cependant, 
il y a un manque de latrines. 
Lors des retraites, des synodes, 
l’accès aux toilettes nous est 
difficile. C’est un problème. La 

construction des latrines vient 
donc à point nommé. Elle vient 
résoudre ce problème.
*Comment se présente ce pro-
jet?
**Nous l’avons conçu comme 
étant un bâtiment de 6 mètres 
26; sur 4 mètres 20, réparti en 
deux compartiments, composés 
chacun de trois douches et trois 
WC. Pour une gestion ration-
nelle de cet ouvrage, un agent 
de propreté sera recruté. L’ac-
cès sera payant. Ces latrines 
sont construites à quelques cent 
mètres du temple de l’Eglise. 
Les travaux de maçonnerie, 
la charpente et l’équipement 
sont supervisés par un maitre 
d’œuvre assuré par le bureau 
paroissial.
*Comment se déroule la sen-
sibilisation et quelles sont les 
difficultés que vous rencon-
trez?
**Nous avons commencé la 
sensibilisation dès notre arri-
vée à Mansimou, en novembre 
2024. Jusqu’à ce jour, nous 
sensibilisons. Dieu Merci, il y a 
des apports notamment ceux 
des «Amis du culte du matin» 
de la paroisse de Mansimou. 
Le travail est déjà là. Nous les 
félicitons. Nous félicitons aussi 
des fidèles (hormis les Amis du 
culte du matin) qui nous ont fait 
quelques dons en nature ou en 

espèce. Nous sollicitons l’apport 
de ceux qui ont l’élan de cœur, 
le don de partager. Le site ap-
partient à Dieu, nous sommes 
à Mansimou où l’on forme les 
serviteurs, à Mansimou où les 
grandes décisions de l’EEC 
sont prises, c’est triste que l’on 
soit dans ces conditions que 
je qualifie d’indignes, ceux qui 
peuvent adhérer à ce projet sont 
les bienvenus, l’aide peut être en 
espèces ou en nature.
*Pour quand est-ce que vous 
envisagez la fin des travaux?
**Le souhait serait d’ici la fin du 
mois de décembre qu’on termine 
le bâtiment, et le reste, (la mise 
des carreaux, la plomberie, la 
fosse septique…), l’année pro-
chaine.
*Mansimou connait des dif-
ficultés dans l’approvision-
nement en eau, comment 
allez-vous résoudre ce pro-
blème ? 
**Ce problème a été vu. Nous 
avons pensé avoir un système 
de récupération des eaux de 
pluie (RPE). Aujourd’hui, on peut 
stocker l’eau dans des citernes 
de grandes capacités (1000, 
5000, 10.000 litres etc.).

Propos recueillis par 
Gastrone BANIMBA

Mgr Daniel Mizonzo La couverture du livre

Pasteur Roland Patrick Mpompa

L’archevêque pendant la consécration
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DEVELOPPEMENT

Pour ne pas manquer 
une édition de La Semaine 

Africaine, mieux vaut s’abonner 

Les maraîchers de Mayan-
ga (arrondissement 8 Madi-
bou) s’inquiètent de l’éro-
sion qui menace leur route 
principale, naguère piste 
agricole, bloquant poten-
tiellement l’accès à leurs 
marchés. Cette dégrada-
tion est causée par l’éro-
sion et les fortes pluies, 
qui ont déjà détruit une 
école et des habitations. 
La situation pourrait isoler 
le quartier, ce qui rendrait 
l’accès aux produits des 
maraîchers difficile. 

Le bassin de production 
des maraichers de Mayan-
ga, connu sous le nom 

d’Agri-Congo, approvisionne 
les familles de Brazzaville en 
légumes et autres produits 
agricoles. C’est la seule zone 
qui contient la plus grande cein-
ture maraichère du Djoué. Ce-
pendant, la tâche d’acheminer 
ces produits vers les points de 
consommation, constate-t-on, 
peut bientôt devenir très difficile 
et impossible. A cause du grand 
ravin qui menace de couper la 
route de desserte de ce bassin 
situé au sud de la capitale, si 
rien n’est entrepris. 
Si ce ravin n’est pas vite traité, 
les habitants et les maraichers 
de cette zone auront du mal à 
s’assurer une mobilité rapide. 
Ce serait un obstacle aux ma-
raîchers d’effectuer leur métier 
normalement. Or ce métier 
d’agriculture leur permet de 
nourrir leurs familles et d’ali-
menter la ville de Brazzaville. 
La négligence des pouvoirs 
publics dans le traitement de ce 
ravin pourrait accélérer leur ap-
pauvrissement.

ENVIRONNEMENT

Les maraîchers en détresse à Mayanga

Il est urgent de faire face à ce 
ravin qui exige de gros moyens, 
avant qu’il ne soit trop tard. Si 
la route se coupe, la crise sera 
pendant un temps dans nos 
têtes, sur nos lèvres. Cela pour-
rait entraîner la hausse de prix 
sur le marché. 
L’agriculture est un des piliers 
du plan national de développe-
ment 2022-2026. La filière ma-

raîchère est un palliatif contre la 
pauvreté dans notre pays. Tous 
les regards sont tournés vers les 
autorités pour soulager l’inquié-
tude grandissante de la popula-
tion de Mayanga, dont le cœur 
bat chaque fois la chamade 
quand le ciel s’assombrit.

Philippe 
BANZ.

Sous l’égide du Réseau 
femmes africaines pour le 
développement durable (RE-
FADD), en partenariat avec 
la plateforme pour la gestion 
durable des forêts (PGDF) et 
l’Observatoire congolais des 
droits de l’homme (OCDH), il 
s’est tenu du 3 au 5 décembre 
2025, à Brazzaville, un atelier 
sur la contribution des femmes 
à l’élaboration des textes d’ap-
plication sur les forêts commu-
nautaires. Il visait à renforcer 
l’intégration de la dimension 
genre dans les textes d’applica-
tion du nouveau code forestier 
congolais.

Cet atelier s’inscrit dans la vision 
gouvernementale de faire de la 
République du Congo un mo-

dèle régional de gestion participative 
et responsable des ressources natu-
relles. Plus d’une vingtaine de partici-
pants, majoritairement des représen-
tantes d’organisations féminines et 
de la société civile y ont pris part. Les 
discussions ont porté essentiellement 
sur l’examen et l’intégration des ques-
tions genre dans les textes règlemen-
taires en cours d’élaboration; l’ana-
lyse du contenu des drafts de textes 
élaborés par le cabinet d’études TE-
REA afin d’identifier les faiblesses et 
formuler les recommandations.
A l’ouverture des travaux, Mme 
Marie Julienne Longo Bendo, coor-
donnatrice nationale du REFADD, a 
invité les participants à apporter leurs 
contributions. « Cette rencontre inter-
vient sur la contribution des femmes à 
l’élaboration des textes d’application 
des forêts communautaires. Cette 
implication prouve la responsabilité 
de la femme face à la gestion de la 
gouvernance forestière».
M. Alfred Nkodia, coordonnateur du 

FORETS

Intégrer la dimension genre 
dans le code forestier

Programme de gestion durable des 
forêts (PGDF), a relevé la nécessité 
d’une intégration systématique du 
genre dans les réformes en cours: « 
Nous nous sommes retrouvés ici pour 
réfléchir sur la foresterie communau-
taire, notamment dans la dimension 
genre pour enrichir davantage les 
textes règlementaires. Notre enga-
gement dans le processus fera de 
sorte que nous débouchions sur des 
bonnes propositions à soumettre 
au groupe de travail multi-acteurs 
(GTMA) pour leur prise en compte. 
Les textes en élaboration sont ma-
jeurs pour concourir à l’édification du 
corpus législatif forestier dans notre 
pays».
Maixent Fortunin Agnimbat Emeka, 
président du Forum pour la gouver-
nance des droits de l’homme (FGDH), 
un des conférenciers, a dégagé l’inté-
rêt des forêts communautaires. «Une 
forêt communautaire est une forêt 
naturelle ou plantée qui est gérée par 
les communautés locales ou les po-
pulations autochtones dans le but de 
les aider à résoudre leurs problèmes 
sociaux et économiques tout en pré-
servant l’environnement de cette 
forêt, notamment les écosystèmes 

de la biodiversité. Une forêt commu-
nautaire comme toutes les forêts qui 
sont gérées ont principalement trois 
fonctions. La fonction économique 
doit générer des revenus et des bé-
néfices qui peuvent être utilisés pour 
beaucoup de besoins. La fonction so-
ciale permet le développement social, 
donc l’amélioration des conditions de 
vie des populations concernées. Et, il 
y a aussi la fonction écologique, en 
même temps que la forêt génère des 
revenus pour améliorer les conditions 
de vie, il faut également préserver la 
forêt, l’environnement, la biodiver-
sité et les écosystèmes. La création 
des forêts communautaires s’avère 
nécessaire. Il faut dire que dans les 
communautés rurales, il y a un grand 
problème de pauvreté que l’Etat en 60 
ans n’a pas réussi à résoudre. La pau-
vreté est évidente dans les zones de 
forêts, dans les savanes et dans ces 
villages. Si, l’Etat n’y arrive pas, il faut 
déléguer un certain nombre de pou-
voirs de gestion aux communautés 
afin qu’elles se prennent en charge 
elles-mêmes à partir des ressources 
qui existent dans leurs terroirs».

Ph.B.

Elle a eu lieu les 4 et 5 dé-
cembre derniers à Brazzaville 
en présence du ministre de 
l’Economie, du plan et de l’in-
tégration régionale et de celui 
de la réforme de l’État. L’ob-
jectif: renforcer l’évaluation 
des politiques publiques afin 
de promouvoir la bonne gou-
vernance de l’action publique.

La première édition de cet 
événement avait été organi-
sée sous le haut patronage 

du Premier ministre. Cette fois, il 
a réuni de nombreux participants 
: cadres de l’administration pu-
blique et privée, société civile, 
partenaires technologiques et 
financiers dont l’objectif princi-
pal était de contribuer au ren-
forcement et à l’évaluation des 
politiques publiques, ainsi qu’à 
la promotion d’une gouvernance 
moderne et efficace.
Les interventions, notamment 
celles de M. Ludovic Ngatsé et 
de M. Claude-Alphonse Nsilou, 
ont rappelé que l’évaluation 
des politiques publiques est de-
venue un pilier essentiel de la 
modernisation de l’État. Cette 
rencontre a servi d’espace 
d’échanges entre administra-
tions, société civile, secteur pri-
vé et experts nationaux et inter-
nationaux, dans le but de mettre 
en place un système national 
d’évaluation solide. Celui-ci 
devra accompagner la mise en 
œuvre du PND, du budget-pro-
gramme et du plan stratégique 
de réforme de l’État 2025-2026.
Dans un contexte de ressources 

ECONOMIE

Deuxième édition des Journées 
d’évaluation de la gouvernance

limitées et d’attentes crois-
santes, l’évaluation est perçue 
comme un outil indispensable 
pour améliorer l’efficacité des 
politiques, réduire les inégali-
tés, renforcer la confiance entre 
l’État et les citoyens et orienter 
l’action publique vers des résul-
tats mesurables.
Les travaux se sont articulés au-
tour de plusieurs panels portant 
sur:
- l’institutionnalisation de l’éva-
luation des politiques publiques,
- les pratiques évaluatives au 
Congo,
- professionnalisation des mé-
tiers de l’évaluation, le rôle des 
différents acteurs dans l’assu-
rance de l’évaluation.
Les sessions ont été suivies 
d’échanges visant à clarifier 
les concepts, partager des 

expériences et approfondir la 
compréhension des enjeux liés 
à l’évaluation des politiques pu-
bliques.
Cette première édition marque 
aussi le début d’un processus 
visant à instaurer durablement 
une culture de suivi et d’évalua-
tion au sein de l’action publique.
Ouvertes par le ministre d’État 
Claude Alphonse Nsilou, ces 
premières journées congolaises 
de l’évaluation ont connu la par-
ticipation de plusieurs experts 
venus des différents pays: du 
Bénin, de Côte d’Ivoire, de la 
République Démocratique du 
Congo, du Maroc et du Sénégal. 
Ils ont été clôturés par le mi-
nistre chargé de la Réforme de 
l’État, Luc Joseph Okio.

Christevie OBA 
(Stagiaire)

Une vue des dégats du ravin

Le ravin ménaçant la route bitumée de Mayanga

Les organisateurs et les participants

Photo de famille après la cérémonie d’ouverture

*** ANNONCE LEGALE***
Maître André POBA, Notaire à Pointe-Noire soussigné, en son Etude sise,

377 avenue Jacques OPANGAULT, Hôtel Suite-Sweet, 1er étage, en face de
l’immeuble Jean Pierre THYSTERE TCHICAYA,

Téléphone (242) 06 632 40 06/E-mail: andrenaveck9@gmail.com.
-------------------------------------------

Aux termes d’un procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date à
Pointe-Noire du vingt-cinq novembre deux mille vingt-cinq, répertorié au numéro 
1144/AGE 011/2025 enregistré à Pointe-Noire, Loandjili, le vingt-sept novembre de 
la même année, Folio 219/2 numéro 3130;

L’associé de la société ITASELC CONGO Sarlu, Société à Responsabilité Limitée 
au capital de 10.000.000 francs cfa, dont le siège est à Pointe-Noire, quartier Centre-
Ville, Zone Industrielle, Rue YOUNGOU, B.P: 5933.

Réunis en Assemblée générale extraordinaire Conformément aux dispositions lé-
gales et statutaires, décident, après avoir pris connaissance du rapport de la gérance 
sur certaines opportunités d’affaires qui s’offrent à la société, se prononce conformé-
ment aux dispositions légales et statutaires d’adjoindre à l’objet social à compter de 
ce jour les activités ci-après de la Société ITASELC CONGO Sarlu.

• Construire, posséder, gérer et rentabiliser son patrimoine immobilier propre ou
appartenant à des tiers;
• La promotion et participation dans les transactions et investissements dans le
secteur immobilier, vente, troc, location et gestion relative à l’immobilier de tout type 
y compris des propriétés;
• La conception;
• La construction, la démolition, l’entretien aux bâtiments et aux édifices en général.
La conception et la réalisation des travaux de remise en état des œuvres d’urbani-
sation.

En conséquence de la résolution précédente, l’Assemblé générale décide la refonte 
des statuts notamment en son article 02.
R.C.C.M CG-PNR- 01-2018-B13-00086.

Pour avis,

Le Notaire
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ANNONCES

MINISTERE DES FINANCES, DU BUGGET ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC
DIRECTION GENERALE DES IMPOTS ET DES DOMAINES

DIRECTION DE L’ENREGISTREMENT DE LA FISCALITE FONCIERE ET DOMANIALE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES IMPOTS ET DES DOMAINES DE BRAZZAVILLE

BUREAU DE LA CONSERVATION DES HYPOTHEQUES ET DE LA PROPRIETE 
FONCIERE DE BRAZZAVILLE-CENTRE

REPUBLIQUE DU CONGO
Unité-Travail-Progrès

ANNONCE LEGALE N°478/2025/BZ-C
INSERTION LEGALE

Suivant réquisitions reçues par l’Inspecteur Divisionnaire de la Conservation des Hypothèques et de la Propriété Foncière, une procédure d’immatriculation en vue de l’établissement des titres fonciers est en 
cours: cette procédure concerne les immeubles suivants:

N°
d’ordre

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38

N°
de réquisition

34223 du 29-09-25
29936 du 03-03-23
34372 du 28-10-25
33909 du 14-07-25
34509 du 04-11-25
31838 du 26-04-24
34325 du 20-10-25
34232 du 30-09-25
34231 du 30-09-25
33426 du 07-04-25
34269 du 08-10-25
34121 du 03-09-25
34304 du 14-10-25
34077 du 28-08-25 
34364 du 27-10-25
33725 du 23-06-25
34208 du 24-09-25
33897 du 08-07-25
34267 du 08-10-25
34189 du 19-09-25
34366 du 27-10-25
33164 du 07-02-25
34025 du 14-08-25
34007 du 08-08-25
34008 du 08-08-25
34266 du 16-10-25
32319 du 05-08-24
33316 du 17-03-25
33972 du 29-07-25  
9825 du 29-09-25

32258 du 17-07-24
34080 du 29-08-25
28917 du 14-07-22
34226 du 30-09-25
34225 du 30-09-25
34227 du 30-09-25
34349 du 23-10-25
34119 du 03-09-25

Références cadastrales

Sect G, bloc 24, Plle 9, Sup: 466,00m2  
Sect P4, bloc 149, Plle 16bis (ex.10), Sup: 165,65m2  
Sect O, bloc -, Plle -, Sup: 195,64m2  
Sect -, bloc -, Plle -, Sup: 3.200,00m2  
Sect P2, bloc 79, Plle 13 (ex.7), Sup: 319,80m2  
Sect -, bloc -, Plle -, Sup: 649,50m2  
Sect -, bloc -, Plle -, Sup: 400,00m2  
Sect : Zone non cadastrée, Sup: 180,00m2  
Sect : Zone non cadastrée, Sup: 216,00m2  
Sect -, bloc -, Plle -, Sup: 1.303,72m2 
Sect : Zone non cadastrée, Sup: 436,94 m2 
Sect PA, bloc 2, Plle 14 (ex.303-304), Sup: 508,75m2  
Sect U, bloc 146, Plle 2, Sup: 3.463,20m2  
Sect D2 (ex.PA), bloc 18, Plle 17 (ex116), Sup: 476,47m2  
Sect P2, bloc 6, Plle 6 (ex.5), Sup: 189,25m2
Sect P10, bloc 76, Plle 5bis (ex.12), Sup: 236,56m2 
Sect P7, bloc 124, Plle 5 (ex.1071), Sup: 348,13m2  
Sect P4, bloc 136, Plle 2 (ex.3), Sup: 354,47m2  
Sect P10, bloc 167 (ex.95bis), Plle 4 (ex.3), Sup: 156,83m2  
Sect P8, bloc 25, Plle 14, Sup: 199,06m2 
Sect P9, bloc 61, Plle 16, Sup: 564,22m2  
Sect P10, bloc 142, Plle 8 (ex.9), Sup: 260,63m2  
Sect P8, bloc 106, Plle 12, Sup: 421,24m2  
Sect BG, bloc 74, Plle 01, Sup: 740,88m2  
Sect BG, bloc 74, Plle 01bis, Sup: 248,36m2  
Sect P9, bloc 138, Plle 15 (ex.10), Sup: 519,00m2  
Sect M, bloc -, Plle -, Sup: 399,98m2  
Sect AT, bloc 18, Plle 48bis, Sup: 200,49m2  
Sect : Zone non cadastrée, Sup: 30.228,22m2 
Sect CM (ex.BF), bloc 54, Plle 16 (ex.01 et 02), Sup: 789,72m2  
Sect -, bloc -, Plle -, Sup: 976,679m2  
Sect P1, bloc 47, Plle 16, Sup: 358,95m2  
Sect : Zone non cadastrée, Sup: 896.616,99m2 
Sect A, bloc -, Plle -, Sup: 450,03m2  
Sect A, bloc -, Plle -, Sup: 450,04m2  
Sect A, bloc -, Plle -, Sup: 450,07m2  
Sect P16, bloc 142, Plle 14, Sup: 297,97m2  
Sect P10, bloc 166, Plle 09, Sup: 195,29m2  

Quartiers

RUE MOSSENDJO / QUARTIER 03 IKOUMOU
25BIS, RUE MAKOKO (QUARTIER GAÏKA)
QUARTIER UNIVERSITE DENIS SASSOU NGUESSO
VILLAGE OWE-MASSINA
57, RUE YAOUNDE
USINE LCDE
KINTELE (QUARTIER UNIVERSITE)
QUARTIER LIFOULA 
QUARTIER LIFOULA 
QUARTIER OTTO-MBONGO
QUARTIER LIFOULA, TERRE INTALI
RUE BATIGNOLLES (QUARTIER BATIGNOLLES)
QUARTIER 601 MPILA
MATSIONA NZOULOU BIS (QUARTIER BATIGNOLLES)
64, RUE MBAKAS (QUARTIER GAMBALI)
78BIS, RUE MBAMOU
1071, RUE VOUVOU (QUARTIER PLATEAU DES 15 ANS)
34, RUE DES MARTYRS
76, RUE MANGUENGUENGUE (QUARTIER BONGO)
31, RUE BONGA
55, RUE BALLOYS
109, RUE BOUZALA
19, RUE LOUFOULAKARI
31, RUE ANDZION (QUARTIER NKOMBO-MATARI)
31, RUE MOUANGA MATARI (QUARTIER NKOMBO)
71, RUE MOUILA (QUARTIER 55)
QUARTIER GASTON POUILOULOU
55, RUE NKOUA EDOUARD
QUARTIER CAMPEMENT, TERRE INTALI
09, RUE BOMBETE (QUARTIER MAKABANDILOU)
IMPFONDO
31, RUE HAOUSSAS (QUARTIER MAGATTE)
VILLAGE NGOUONI
QUARTIER STADE DE LA CONCORDE
QUARTIER STADE DE LA CONCORDE
QUARTIER STADE DE LA CONCORDE
97, RUE SANGHA, (DEUXIEME SORTIE NORD)
75BIS, RUE MANGUENGUENGUE

Arr /Dpt

CUVETTE
3-BZV
POOL
POOL
3-BZV 
9-BZV
POOL

BRAZZAVILLE
BRAZZAVILLE

PLATEAUX
BRAZZAVILLE

4-BZV
6-BZV
4-BZV
3-BZV
5-BZV
4-BZV
3-BZV
5-BZV
4-BZV
5-BZV
5-BZV
4-BZV
9-BZV
9-BZV
5-BZV
POOL
4-BZV
POOL
9-BZV

LIKOUALA
3-BZV
POOL
POOL
POOL
POOL
6-BZV
5-BZV

Requérants

AHOUE Ginette Mariannick
FOFANA LASSINE                                                                                          
GOTENE GOTOUSS Kevin Evrad
FOFOLO Dominique Chouane Eliezere
SCI  CAELINUS NIANGOU CEHENA
GASSAYES BALLY Emile 
MBERI NSANA Mayoukou Ka’tia 
BOZALANDHE Vyncil Bonzard
BOZALANDHE Vyncil Bonzard
MORABANDZA PEA
NGOMBELE Delphin 
Société Civile Immobilière dénommée 3S
SOCIETE CONGOLAISE INDUSTRIELLE DES BOIS
MABOUNDOU Joseph
Société «OIL DISTRIBUTION HOLDING»
ESSOULI Olivier Florent
Société O.B Sarlu
Société Civile Immobilière «LA BENEDICTION»
MOUMBESSA Saara Lorcia R. et GRILLET Olivier B.
BIBANGOUDI Scholastique                                                                                               
GAKOSSO Samuel 
IBARA Brave 
Frédy Cyriaque MOKOKO
ESSOULY MAHONGA Moïse
TSOWELA Claudio
ILOKI KOUMOU Cathy Délicia
GONSAKI NKOLI Gaudence Emilie
MONGAULT Dalida Edwige 
DIABATE Djibril  
IBOBI Joachim 
EGLISE NEO-APOSTOLIQUE d’Impfondo
KANTE Cheick
BIZITOU Prosper 
 DOUNIAMA OKANA Chrisman
 DOUNIAMA OKANA Joss Meitoh Precieux
 DOUNIAMA OKANA Exaucé Yohann Emmanuel
MBONGO Monique Aurelienne Dorcas  
NYANGA AYESSA Josia Fallone

Au-delà de deux (2) mois à compter de ce jour, aucune opposition ou réclamation à l’immatriculation ne sera plus 
recevable (article 26 de la loi 17/2000 du 30 décembre 2000 portant régime de la propriété foncière).  

Fait à Brazzaville, le 1er décembre 2025    
 Chef de bureau

Paterne Dimitri ELAPIE

MAÎTRE  GISCARD  BAVOUEZA-GUINOT
Notaire

Titulaire d’un office notarial sis 30, Avenue Nelson MANDELA  
(à côté de l’ex FOREVER LIVING, non loin de l’Agence Française de Développement),

 Centre-ville, Brazzaville.
Tél: (00242)04.418.20.81/06.540.59.45, B.P: 15.244
E-mail: etudegiscardbavouezaguinot@gmail.com 

République du Congo
 

«DIALECTIQUE-SERVICES» 
   Société A Responsabilité Limitée Unipersonnelle

Au Capital d’UN MILLION de FRANCS CFA
Siège Social: 673, avenue Marien NGOUABI, vers Château d’eau, Pointe-Noire, 

RCCM: CG-PNR-01-2018-B13-00145
REPUBLIQUE DU CONGO. 

	 NOMINATION D’UN NOUVEAU GERANT ET POUVOIRS.
 
Aux termes d’un procès-verbal des décisions ordinaires de l’associé unique de la 
SARLU dénommée «DIALECTIQUE-SERVICES», en date à Brazzaville du 24 no-
vembre 2025, enregistré au bureau des domaines et du timbre, à Brazzaville le 26 
novembre 2025, sous Folio 209/31, n°6558, deux résolutions ont été adoptées à 
savoir: 

1- La nomination de Monsieur MINGUI-MINGAL Emmanuel Exaucer en qualité de 
gérant pour une durée de trois (3) ans renouvelable;

2- Les pouvoirs donnés à Maître Giscard BAVOUEZA-GUINOT pour faire tous dé-
pôts et publications partout où besoin sera.

Dépôt légal a été effectué, par les soins du Notaire soussigné, au Greffe du Tribunal 
de Commerce de Pointe-Noire, le 1er décembre 2025, sous le numéro CG-PNR-01-
2025-D-01634;

Mention Modificative a été portée au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier 
de Pointe-Noire, le 1er décembre 2025, sous le numéro CG-PNR-01-2025-M-07006. 

Fait à Brazzaville, le 02 décembre 2025

Pour avis,
Maître Giscard BAVOUEZA-GUINOT

Notaire

COUR D’APPEL DE BRAZZAVILLE
 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRAZZAVILLE
 

CABINET DE MONSIEUR LE GREFFIER EN CHEF REPUBLIQUE DU CONGO
Unité* Travail* Progrès

INSERTION LEGALE
De la dissolution anticipée de la société SECURE HOTSPOT 
& INFORMATIQUE DELIVERY, société à responsabilité li-
mitées pluripersonnelle au capital de 1.000.000 francs CFA 
dont le siège social est sis, au n° 37, Rue Loandjili, Mou-
kondo, Moungali, Brazzaville, immatriculée au RCCM sous 
le n°CG-BZV-01-2022-B12-00155 du 23 Juin 2022;

Aux termes du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire de ladite société du 1er décembre 2025, les as-
sociés ont délibéré et adopté.la résolution sur la dissolution 
anticipée et la radiation.

En conséquence, vu les dispositions des articles 200, 206, 
207 et 737 de l’acte uniforme de I’OHADA relatif aux droits 
des sociétés commerciales et du groupement d’intérêt éco-
nomique, le Tribunal de Commerce de Brazzaville a procé-
dé à l’immatriculation au RCCM de ladite société en date du 
03 décembre 2025, sous le n° CG-BZV-01-2025-D-01252 
aux fins de la dissolution anticipée de ladite société.

Pour insertion légale.
Greffier en Chef, Chef de Greffe
Maître Jean Clément NGATALI
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ANNONCES

REPUBLIQUE DU CONGO BAD

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE
PROJET DE DEVELOPPEMENT INTEGRE DES CHAINES DE 

VALEURS AGRICOLES AU CONGO
UNITE DE COORDINATION DU PROJET

AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT
Invitation à Soumissionner [IAS]

Biens
ACQUISITION DE QUARANTE-SIX (46) MOTOS TOUT TERRAIN 

TYPE AGRICOLE
IAS N°: N°B-03.4/MAEP/UCP-PRODIVAC-2025 
Acheteur: Ministère de l’Agriculture de l’Elevage et de la Pêche/Unité de Coordination du Projet PRODIVAC (MAEP/PRODIVAC)
Projet: Projet de Développement intégré des chaînes de valeurs agricoles au Congo
Intitulé du Marché: Acquisition de quarante-six (46) Motos tout terrain type agricole.
Pays: République du Congo
Prêt/Crédit/Don N°:2000200004602 
Méthode de passation de marché : Appel d’Offres International Ouvert (AOIO)
AOIO N°: N°B-03.4/MAEP/UCP-PRODIVAC-2025 
Émis le: 12/12/2025 
1. Le Gouvernement de la République du Congo a reçu un finan-
cement de la Banque Africaine de Développement (BAD) ci-après 
dénommée la Banque pour financer le Projet de Développement 
Intégré des Chaines de valeurs Agricoles au Congo «PRODIVAC 
», et a l’intention d’utiliser une partie de ce prêt pour effectuer des 
paiements au titre du marché relatif à l’acquisition de quarante-six 
(46) Motos tout terrai type agricole. Pour ce Marché, l’Emprunteur 
effectuera les paiements en recourant à la méthode de décaisse-
ment par Paiement Direct, comme définie dans les Directives de la 
Banque applicables aux Décaissements dans le cadre de Finan-
cements de Projets d’Investissement, à l’exception des paiements 
pour lesquels le marché stipule que le paiement sera effectué par 
Lettre de crédit.

2. Le Ministère de l’Agriculture, de l’Élevage et de la Pêche/Unité 
de Coordination du Projet PRODIVAC (MAEP/PRODIVAC) solli-
cite des Offres sous pli fermé de la part des Soumissionnaires 
éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir qua-
rante-six (46) Motos tout terrain type agricole, répartis par sites 
de destination finale suivants: (i) Groupements des femmes de la 
Bouenza (12 unités); (ii) Groupements des femmes du Plateau 
(12 unités), (iii) Groupements des femmes du Pool (12 unités) et 
(iv) Société KASSAVA (10 unités). Le délai de livraison est de 

cent-vingt (120) jours à dater de l’entrée en vigueur du marché.

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence internationale 
ouverte en recourant à un Appel d’Offres (AOI) telle que définie dans 
le Cadre de Passation des Marchés pour les opérations finan-
cées par le Groupe de la Banque Africaine de Développement 
(Edition d’Octobre 2015), disponible sur le site web de la Banque à 
l’adresse: http://www.afdb.org et ouverte à tous les Soumissionnaires 
de pays éligibles tels que définis dans le Cadre de Passation des 
Marchés.

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des 
informations auprès de l’Unité de Coordination du Projet PRODI-
VAC/ Ministère de l’Agriculture , de l’Elevage et de la Pêche, Email: 
prodivaccongo@gmail.com à l’attention du Coordonnateur de l’Uni-
té de Coordination du PRODIVAC et prendre connaissance des 
documents d’appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessous au 
siège du PRODIVAC, sis à Arrondissement 2 Bacongo, Villa Maison 
Blanche, derrière l’Ambassade des USA durant les heures de travail 
de 09h00 à 15h00 (heure de Brazzaville, TU+1).

5. Le Dossier d’Appel d’Offres en langue française peut être acheté 
par tout Soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite 

à l’adresse ci-dessous contre un paiement non remboursable ne 
pas dépasser de deux cent mille (200 000) francs CFA ou trois 
cent (300) euros. La méthode de paiement sera en espèces au 
nom du Coordonnateur de l’Unité de Coordination du PRODIVAC. 
Le dossier d’appel d’offres sera envoyé au soumissionnaire par la 
Poste aérienne pour l’étranger ou le dossier physique retiré 
au PRODIVAC.

6. Les Offres doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus 
tard le 26/01/2026 à 12h00 (heure de Brazzaville, TU+1). La sou-
mission des Offres par voie électronique ne sera pas autorisée. 
Les Offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les Offres 
seront ouvertes en présence des représentants des Soumission-
naires et des personnes présentes à l’adresse ci-après: siège de 
l’Unité de Coordination du Projet PRODIVAC, sis à Arrondisse-
ment 2 Bacongo, Villa Maison Blanche, derrière l’Ambassade 
des USA le 26/01/2026 à 12h30 (heure de Brazzaville, TU+1).

7. Les Offres doivent être accompagnées d’une Garantie de sou-
mission, pour un montant de: Quatre millions huit cent mille 
de francs CFA (4 800 000) ou équivalent, dans une monnaie 
convertible.

8. Veuillez noter que le Cadre de Passation des Marchés exige que 
l’Emprunteur divulgue les informations sur les propriétaires effectifs 
du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Noti-
fication d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de 
divulgation des bénéficiaires effectifs inclus dans le Dossier d’appel 
d’offres.

9. L’adresse auxquelles il est fait référence ci-dessus est:
Unité de Coordination du Projet
A l’attention de Monsieur Marcel Dieudonné NZEMBA, Coor-
donnateur
Arrondissement 2 Bacongo, Villa Maison Blanche, derrière 
l’Ambassade des USA
Téléphone: (+242) 06 878 72 45/06 644 75 07
Adresse électronique: prodivaccongo@gmail.com; 
estelle.bouss@yahoo.fr et gregorynga@yahoo.fr

Fait à Brazzaville le, 

Le Coordonnateur du PRODIVAC

Marcel Dieudonné NZEMBA

REPUBLIQUE DU CONGO BAD

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE
PROJET DE DEVELOPPEMENT INTEGRE DES CHAINES DE 

VALEURS AGRICOLES AU CONGO
UNITE DE COORDINATION DU PROJET

AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL OUVERT
Invitation à Soumissionner [IAS]

Biens

IAS N°: N°B-03.3/MAEP/UCP-PRODIVAC-2025 
Acheteur: Ministère de l’Agriculture de l’Elevage et de la Pêche/Unité de Coordination du Projet PRODIVAC 
(MAEP/PRODIVAC)
Projet: Projet de Développement intégré des chaînes de valeurs agricoles au Congo
Intitulé du Marché: Acquisition de vingt-quatre (24) Tricycles motorisé à 5 roues avec benne basculante.
Pays: République du Congo
Prêt/Crédit/Don N° :2000200004602 
Méthode de passation de marché: Appel d’Offres International Ouvert (AOIO)
AOIO N°: N°B-03.3/MAEP/UCP-PRODIVAC-2025 
Émis le: 12/12/2025 
1. Le Gouvernement de la République du Congo a reçu un finan-
cement de la Banque Africaine de Développement (BAD) ci-après 
dénommée la Banque pour financer le Projet de Développement In-
tégré des Chaines de valeurs Agricoles au Congo «PRODIVAC», et a 
l’intention d’utiliser une partie de ce prêt pour effectuer des paiements 
au titre du marché relatif à l’acquisition de vingt-quatre (24) Tricy-
cles motorisés à 5 roues avec benne basculante. Pour ce Marché, 
l’Emprunteur effectuera les paiements en recourant à la méthode de 
décaissement par Paiement Direct, comme définie dans les Direc-
tives de la Banque applicables aux Décaissements dans le cadre de 
Financements de Projets d’Investissement, à l’exception des paie-
ments pour lesquels le marché stipule que le paiement sera effectué 
par Lettre de crédit.

2. Le Ministère de l’Agriculture, de l’Élevage et de la Pêche/Unité de 
Coordination du Projet PRODIVAC (MAEP/PRODIVAC) sollicite des 
Offres sous pli fermé de la part des Soumissionnaires éligibles et 
répondant aux qualifications requises pour fournir vingt-quatre (24) 
Tricycles motorisés à 5 roues avec benne basculante, répartis par 
sites de destination finale suivants: (i) Groupements des femmes de 
la Bouenza (8 unités); (ii) Groupements des femmes du Plateau (8 

unités) et (iii) Groupements des femmes du Pool (8 unités). Le délai de 
livraison est de cent-vingt (120) jours à dater de l’entrée en vigueur 
du marché.

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence internationale 
ouverte en recourant à un Appel d’Offres (AOI) telle que définie dans le 
Cadre de Passation des Marchés pour les opérations financées par 
le Groupe de la Banque Africaine de Développement (Edition d’Oc-
tobre 2015), disponible sur le site web de la Banque à l’adresse: http://
www.afdb.org et ouverte à tous les Soumissionnaires de pays éligibles 
tels que définis dans le Cadre de Passation des Marchés.

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des 
informations auprès de l’Unité de Coordination du Projet PRODIVAC/ 
Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche, Email: prodivac-
congo@gmail.com à l’attention du Coordonnateur de l’Unité de Coordi-
nation du PRODIVAC et prendre connaissance des documents d’appel 
d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessous au siège du PRODIVAC, sis 
à Arrondissement 2 Bacongo, Villa Maison Blanche, derrière l’Ambas-
sade des USA durant les heures de travail de 09h00 à 15h00 (heure 
de Brazzaville, TU+1).

5. Le Dossier d’Appel d’Offres en langue française peut être acheté 
par tout Soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à 
l’adresse ci-dessous contre un paiement non remboursable ne pas dé-
passer de deux cent mille (200 000) francs CFA ou trois cent (300) 
euros. La méthode de paiement sera en espèces au nom du Coordon-
nateur de l’Unité de Coordination du PRODIVAC. Le dossier d’appel 
d’offres sera envoyé au soumissionnaire par la Poste aérienne pour 
l’étranger ou le dossier physique retiré au PRODIVAC.

6. Les Offres doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard 
le 26/01/2026 à 12h00 (heure de Brazzaville, TU+1). La soumission 
des Offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les Offres 
remises en retard ne seront pas acceptées. Les Offres seront ou-
vertes en présence des représentants des Soumissionnaires et des 
personnes présentes à l’adresse ci-après: siège de l’Unité de Coordi-
nation du Projet PRODIVAC, sis à Arrondissement 2 Bacongo, Vil-
la Maison Blanche, derrière l’Ambassade des USA le 26/01/2026 à 
12h30 (heure de Brazzaville, TU+1).

7. Les Offres doivent être accompagnées d’une Garantie de soumis-
sion, pour un montant de: Trois millions trois cent soixante mille de 
francs CFA (3 360 000) ou équivalent, dans une monnaie conver-
tible.

8. Veuillez noter que le Cadre de Passation des Marchés exige que 
l’Emprunteur divulgue les informations sur les propriétaires effectifs 
du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification 
d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de divulgation 
des bénéficiaires effectifs inclus dans le Dossier d’appel d’offres.

9. L’adresse auxquelles il est fait référence ci-dessus est :

Unité de Coordination du Projet
A l’attention de Monsieur Marcel Dieudonné NZEMBA, Coordon-
nateur
Arrondissement 2 Bacongo, Villa Maison Blanche, derrière l’Am-
bassade des USA
Téléphone: (+242) 06 878 72 45/06 644 75 07
Adresse électronique: prodivaccongo@gmail.com; 
estelle.bouss@yahoo.fr et gregorynga@yahoo.fr

Fait à Brazzaville le, 

Le Coordonnateur du PRODIVAC

Marcel Dieudonné NZEMBA

ACQUISITION DE VINGT QUATRE (24) TRICYCLES MOTORISES 
A 5 ROUES AVEC BENNE BASCULANTE
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SOCIETE

La ville de Brazzaville a abrité 
du 2 au 5 décembre 2025, la 
35e réunion de la Commission 
régionale africaine de cer-
tification pour l’éradication 
de la poliomyélite (CRCA), 
sous le patronage du minis-
tère de la Santé, avec l’appui 
du bureau pays de l’OMS au 
Congo. Quatre jours durant, 
les acteurs de la santé d’une 
poignée de pays africains, 
après échanges et sessions 
en plénières ont formulé des 
recommandations générales 
et également spécifiques à 
chaque pays, dans l’optique 
de débarrasser sur le sol afri-
cain la poliomyélite qui est 
invalidante.

A l’ouverture des travaux, le 
conseiller à la  santé du 
ministre de la Santé, le Dr 

Jean-Claude Moboussé a, au 
nom du Gouvernement félicité 
la CRCA pour son rôle ‘’détermi-
nant qu’elle joue dans le proces-
sus continental de certification. 
Aussi a-t-il salué les progrès 
enrégistrés dans le suivi épidé-
miologique, dans l’amélioration 
des indicateurs de surveillance 
et dans la mobilisation des 
communautés, grâce au travail 
des équipes sanitaires natio-
nales, avec l’appui de l’OMS et 
d’autres partenaires.
Cette session a regroupé les 
délégations de cinq pays: 
l’Ethiopie, l’Angola, le Sénégal, 
le Tchad, et du Congo pays 
hôte. Les participants ont passé 
en revue les progrès accomplis 
dans l’éradication de la polio 
depuis la dernière session de la 
CRCA d’octobre 2024 en Tan-
zanie; renouvelé les engage-
ments. Aussi ont-ils partagé les 
leçons apprises et défini les pro-
chaines étapes pour l’ensemble 
des pays participants. 
Les flambées des polio virus cir-
culants continuent d’affecter le 
bassin du lac Tchad et l’Angola, 
avec des détections récentes 
en Namibie. Ces évolutions 
soulignent la vulnérabilité de la 
région et la nécessité urgente 
de renforcer les efforts pour at-
teindre une ‘’Afrique exempte de 
poliomyélite’’. D’où, une série de 
résolutions qui permettront aux 
Etats de renforcer les efforts en 

35e REUNION DE LA CRCA

Des résolutions spécifiques pour 
une Afrique sans poliomyélite

cours pour améliorer la qualité 
de la riposte; renforcer la sur-
veillance et améliorer l’offre vac-
cinale systématique.
A propos du Congo, la commis-
sion a fait des observations: 
environ 20 cas aient été détec-
tés depuis 2023, la commis-
sion note plusieurs points clés: 
la couverture vaccinale reste 
insuffisante pour prévenir la 
circulation du poliovirus en cas 
d’importation; la surveillance en-
vironnementale progresse, mais 
elle reste en deçà des objectifs; 
les pays voisins touchés par des 
flambées tels l’Angola, le Came-
roun, la RDC représentent un 
risque important d’importation 
du poliovirus dans le pays; peu 
d’activités ont été menées dans 
les zones accueillant les réfu-
giés venant de la RDC dans le 
nord-est. La commission note 
aussi la perte de cinq spéci-
mens envoyés au laboratoire de 
référence à Kinshasa. La com-
mission note aussi l’absence 
d’un plan de confinement établi.
A la suite de cela, la commission 
recommande au Congo de ren-
forcer   l’appropriation des acti-
vités de surveillance et de vacci-
nation; renforcer la coordination 
transfrontalière des activités 
polio au sein du pays et avec les 
pays voisins, pour améliorer la 
détection précoce, etc.
Satisfaite de la qualité des tra-
vaux, la présidente de la CRCA, 
la Pr Rose Gana Fomban Léké 
a apprécié les progrès réalisés 
en République démocratique du 
Congo, en Afrique australe et 
dans la corne de l’Afrique. 
Néanmoins, la CRCA a révélé 
plusieurs préoccupations, telles 
l’apparition des variants des po-

liovirus de types 1 et 3 qui ont 
légèrement augmenté en 2025 
avec des nouveaux foyers en 
Algérie, à Djibouti…, a-t-elle 
déploré. 
La CRCA exhorte les pays à 
maintenir la vigilance pour dé-
tecter à temps toutes formes 
d’épidémies de polio, pour une 
réponse proactive et urgente. 
Elle encourage également les 
pays à allouer une ligne dans 
les budgets nationaux pour ren-
forcer la surveillance et la vacci-
nation de routine. 
Le Congo demeure engagé à 
maintenir un système de sur-
veillance performant, à renfor-
cer la vaccination de routine et à 
répondre avec diligence à toute 
ménace de poliovirus avec l’ap-
pui de tous ses partenaires. 
Clôturant ces assises, le direc-
teur de cabinet du ministre de la 
Santé, le Pr Donatien Mounkas-
sa, a déclaré: «Pendant cette 
rencontre, vous avez montré le 
rôle de la CRCA tant dans l’ana-
lyse scientifique indépendante, 
que dans l’orientation straté-
gique des pays de la région. …
les recommandations formulées 
renforcent notre conviction que 
l’éradication de la polio demeure 
à notre portée, à condition de 
maintenir nos efforts avec ri-
gueur, solidarité et constance».
Pour les participants, ce ren-
dez-vous de Brazzaville a ren-
forcé davantage leur combat 
commun à offrir aux générations 
futures un ‘’continent africain 
définitivement exempte de la 
poliomyélite’’.

Esperancia 
MBOSSA-OKANDZE

Composée de quatre filles et 
de deux garçons, la déléga-
tion du Parlement junior du 
Congo des enfants, conduite 
par sa présidente sortante 
Frédérique Baboutila, a été 
reçue par le ministre de la 
Jeunesse et des sports Hu-
gues Ngouelondélé, le 17 
novembre 2025 à Brazzaville.  

Ces jeunes parlementaires 
ont récemment pris part 
au sommet de l’Afrique 

de l’ouest et du centre des filles, 
tenu du 10 au 12 novembre 
2025 à Dakar, au Sénégal. Ils 
ont présenté au ministre de la 
Jeunesse les conclusions de ce 
Sommet.
Les assises de Dakar ont per-
mis à la délégation congolaise 
de plaider pour le respect des 
droits et devoirs des filles par 
les pouvoirs publics, notam-
ment le droit à l’éducation de 
qualité; à la santé.                                  
A cela s’ajoutent le respect de 
la personne vivant avec han-

JEUNESSE
Une délégation du Parlement des en-

fants reçue par Hugues Ngouelondélé

dicap ainsi que les droits des 
peuples autochtones. A tour de 
rôle, chaque membre de la dé-
légation a sollicité des pouvoirs 
publics la prise en compte des 
résolutions issues de ce som-
met. Ils ont promis au ministre 
que leur institution se chargera 
de mener des campagnes de 
sensibilisation dans les établis-
sements scolaires et les lieux 
publics pour informer les filles 
sur leurs droits et devoirs. 

Les députés juniors ont, à cette 
occasion, félicité le ministre 
pour le soutien financier ap-
porté à leur institution ainsi que 
son attachement aux idéaux de 
la jeunesse congolaise. Pour 
sa part, Hugues Ngouelondélé 
a pris acte des conclusions qui 
feront date.

Pascal 
BIOZI KIMINOU

Dans le cadre du projet de 
formation des enseignants en 
allemand, trois enseignants 
du sous-secteur de l’ensei-
gnement général ont bénéfi-
cié d’une formation à l’insti-
tut Goethe au Cameroun, à 
l’Ecole normale supérieure 
de Yaoundé et dans la ville 
de Dresde en l’Allemagne, 
ville jumelée à Brazzaville, au 
Congo. Une cérémonie orga-
nisée par l’ambassade d’Alle-
magne au Congo, le jeudi 27 
novembre 2025, a couronné la 
fin de cette formation.

Cette cérémonie a été co-
présidée par Pierre Stany 
Pama Ndouma, conseiller 

chargé de mission du ministre 
de l’Enseignement général, et 
Mme Vera Clemens, conseillère 
à l’ambassade de l’Allemagne 
au Congo et cheffe de mission 
adjointe. En présence de Jean 
Blaise Lououamou, chef de ser-
vice des programmes à l’Institut 
national de recherche et d’ac-
tion pédagogiques (INRAP), et 
de Mme Ilka Seltwann, direc-
trice adjointe de Goethe Institut 
Kamerun. Trois années de for-
mation ont été consacrées à la 
pédagogie. Ce temps a permis 
aux trois enseignants de maî-
triser la langue allemande, «la 
langue n’a pas été seulement 
apprise, mais aussi vécue», ont 
laissé entendre les bénéficiaires 
de cette formation.
Ropha Prince Harmelin Baleke-
ta, Jordy Gurvitch Bola et Mo-
nik-François Tsounga Mayela, 
trois enseignants qui augmen-
tent la liste des formateurs en 

PARTENARIAT CONGO-ALLEMAGNE

Trois enseignants formés 
en langue allemande

langue allemande dans les 
lycées du Congo, sont partis 
avec le niveau du baccalauréat. 
Ils viennent en complément à 
la précédente vague de profes-
seurs de lycées déjà formés à 
l’institut Goethe du Cameroun, 
pour l’enseignement de la 
langue allemande. 
Au nom de l’ambassade d’Al-
lemagne au Congo, Mme Vera 
Clemens s’est référée à Johann 
Wolfgang von Goethe qui disait 
que «celui qui ne connaît pas de 
langues étrangères ne connaît 
rien de sa propre langue». L’en-
seignement de l’Allemand ren-
force le dialogue interculturel ; 
permet aux jeunes de découvrir 
l’Allemagne non seulement sur 
le plan linguistique, mais aus-
si intellectuel: ses idées, son 
histoire et ses valeurs. «Votre 
succès démontre l’importance 
d’investir dans l’apprentissage 
des langues», a-t-elle soutenu. 
Le représentant du ministère de 
l’Enseignement prescolaire a 

invité ces enseignants à donner 
le meilleur d’eux-mêmes pour 
l’encadrement de la jeunesse 
scolarisée.
Pour sa part, la directrice ad-
jointe de l’institut Goethe du Ca-
meroun a invité les enseignants 
à plus de responsabilité et de 
rigueur, en martelant la citation 
de Nelson Mandela: ‘’L’éduca-
tion est l’arme la plus puissante 
qui peut changer le monde’’.
Au nom des formés, Mo-
nik-François Tsounga M. a pris 
l’engagement d’assumer leur 
tâche en toute responsabilité. 
«Nous sommes prêts à former, 
inspirer et à contribuer à l’éléva-
tion du niveau éducatif de notre 
pays. Nous nous engageons à 
promouvoir un enseignement 
de qualité, en phase avec les 
valeurs que nous avons reçues: 
sérieux, constance et intégrité». 

Philippe BANZ

Les officiels et les trois enseignants formés

Le Pr Donatien Mounkassa, au milieu, à la clôture des travaux

Les parlementaires posant avec le ministre et le représentant de l’Unicef

En vue de promouvoir le bien-
être des populations grâce 
à un système de santé per-
formant, accessible à tous 
et résilient, une stratégie de 
coopération entre l’OMS et le 
Congo 2025-2028 a été lancée 
le vendredi 5 décembre 2025 à 
Brazzaville par le ministre de 
la Santé et de la population, 
Jean-Rosaire Ibara.

Ce cadre d’action conjoint 
couvre la période allant de 
janvier 2025 à décembre 

2028. Il définit les interventions 
prioritaires que mènera l’OMS 
au Congo et servira de réfé-
rence pour la conduite des dia-
logues politiques, la planification 
biennale et la mobilisation de 
ressources. La stratégie de coo-
pération OMS-Congo (SCP) dé-
termine les contributions atten-
dues du secteur de la santé, en 
vue d’atteindre les objectifs de 
développement durable (ODD) 
à l’horizon 2030, conformément 
aux priorités stratégiques énon-
cées dans le plan national de dé-
veloppement sanitaire (PNDS) 
2023-2026; le quatorzième 
programme général de travail 
(PGT) de l’OMS et le plan-cadre 
des Nations Unies pour l’aide au 
développement (PNUAD) relatif 
au Congo. Cette stratégie a été 
élaborée à la lumière des leçons 
tirées tant de la gestion de la 
pandémie de COVID-19 et de 
la mise en œuvre de la stratégie 
opérationnelle conjointe OMS-
Congo que des crises sanitaires 
et humanitaires auxquelles le 
Congo a fait face au cours des 
dernières années. Celle-ci est 

SANTE

Une stratégie triennale 
de coopération OMS-Congo

alignée sur les priorités straté-
giques du Plan national de dé-
veloppement 2022-2026.«Cette 
nouvelle stratégie rédynamise 
notre engagement commun à 
œuvrer en faveur de la bonne 
santé des populations», a dit le 
ministre Jean-Rosaire Ibara.
Heureux de l’aboutissement 
de cette stratégie, le représen-
tant de l’OMS au Congo, le Dr 
Vincent Dossou Sodjinou, a ré-
itéré l’engagement de l’agence 
onusienne à renforcer l’équité 
en santé, la résilience des sys-
tèmes de santé, la santé dans 
toutes les politiques ainsi qu’à 
promouvoir ses valeurs. La 
présente stratégie, a précisé 
le diplomate onusien, s’articule 
autour de quatre priorités ma-
jeures. A travers ces priorités, 
cette stratégie sera un ‘’outil de 
renforcement de la coordination 
et du dialogue sur les politiques 
au sein du secteur de la san-
té’’. «Sa mise en œuvre sera 
une opportunité pour impacter 

positivement l’état de santé et 
de bien-être des populations 
congolaises», a-t-il souligné. La 
récente épidémie du choléra a 
renforcé davantage l’engage-
ment de l’OMS sur l’urgence 
d’intensifier la mise en œuvre 
des soins de santé primaires, 
d’amener les soins de quali-
té jusqu’au kilomètre zéro…, 
a martelé le Dr Vincent D. 
Sodjinou.
La mise en œuvre de la SCP 
necéssite un budget estimé à 
45.096.500 dollars américains. 
Cette stratégie entend conso-
lider les résultats obtenus et 
relever les défis persistants, 
entre autres l’amélioration de la 
couverture maladie universelle, 
la prévention et la riposte aux 
urgences sanitaires, la baisse 
de la prévalence du VIH-SIDA, 
l’augmentation des taux d’exé-
cution des budgets alloués au 
secteur de la santé.

Germaine NGALA

Les officiels lors du lancement de la stratégie à Kintélé
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CULTURE

Publié aux éditions Gallimard, 
en France, en janvier 2024, 
‘’Le rêve du pêcheur’’, d’Hem-
ley Boum, a décroché le ‘’Prix 
des cinq continents de la Fran-
cophonie 2025’’. Il a été offi-
ciellement présenté et dédica-
cé, jeudi 27 novembre dernier 
à Brazzaville, au cours d’une 
rencontre littéraire co-organi-
sée par l’Association Culture 
Elongononie et l’Association 
congolaise des enseignants 
de Français (ACEF), conduite 
par son président le Pr Omer 
Massoumou, devant un par-
terre d’invités. 

Dans la quatrième de cou-
verture de ce roman de 
352 pages, l’éditeur re-

lève:«Dans l’avion qui me me-
nait au loin, j’ai eu le sentiment 
de respirer à pleins poumons 
pour la première fois de ma vie 
et j’en ai pleuré de soulagement. 
On peut mourir mille morts, un 
peu à la fois, à essayer de 
sauver malgré lui l’être aimé. 
J’avais offert à Dorothée mon 
corps en bouclier, mon silence 
complice, le souffle attentif de 
mes nuits d’enfant et en gran-
dissant l’argent que me rappor-
taient mes larcins, sans parvenir 
à l’arrimer à la vie. Je pensais 
ne jamais la quitter mais lorsque 
les évènements m’y contrai-
gnirent, j’hésitai à peine. C’était 
elle ou moi».
Zack a fui le Cameroun à 
dix-huit ans, poursuit le récit, 
«abandonnant sa mère Doro-
thée, à son sort et à ses secrets. 
Devenu psychologue clinicien à 

ROMAN

‘’Le rêve du pêcheur’’, de la Camerounaise 
Hemley Boum présenté à Brazzaville

Paris, marié et père de famille, 
il est rattrapé par le passé alors 
que la vie qu’il s’est construite 
prend l’eau de toutes parts…A 
quelques décennies de là, son 
grand-père Zacharias, pêcheur 
dans un petit village côtier, voit 
son mode de vie traditionnel 
bouleversé par une impor-
tante compagnie forestière. Il 
rêve d’un autre avenir pour les 
siens…Avec ces deux histoires 
savamment entrelacées, Hem-
ley Boum signe une fresque 
puissante et lumineuse qui 
éclaire à la fois les replis de la 
conscience et les mystères de la 
transmission».
L’un des présentateurs de ce 
roman, l’écrivain et éditeur Dr 
Ulrich Bakoumissa Ngouani, a 
souligné: «’’Le rêve du pêcheur’’ 
est un roman introspectif et 
profondément humain, peuplé 
de personnages complexes, 
traversé par une  tension entre 

mémoire et oubli, entre départ 
et fidélité aux origines. Hemley 
Boum y montre que la transmis-
sion familiale ne se contrôle pas, 
elle circule, même à travers les 
silences, les corps, les exils. Et 
elle questionne la responsabilité 
de chacun dans ce qu’il choisit 
ou non de transmettre à ceux 
qui viennent après, elle montre 
qu’au lieu de vouloir à tout prix 
se libérer de son  héritage, il 
vaut mieux tenter le réconcilier 
avec son présent».  
D’origine camerounaise, Hem-
ley Boum vit en région pari-
sienne. Elle a reçu plusieurs Prix 
littéraires, notamment: le Prix 
Ahmadou Kourouma pour ‘’Les 
jours viennent et passent’’(Edi-
tions Gallimard, 2019), traduit 
en plusieurs langues. ‘’Le rêve 
du pêcheur’’ est son cinquième 
roman.

Alain-Patrick MASSAMBA

Plus que quelques jours, et 
l’année 2025 va tirer sa révé-
rence. Une année que l’écri-
vaine franco-congolaise Milie 
Théodora Miéré a bien voulu 
marquer d’un sceau particulier. 
En publiant, le 28 novembre, à 
l’occasion de la Journée inter-
nationale de lutte contre les 
violences faites aux femmes, le 
dixième livre de sa riche biblio-
graphie: «La proie: de l’ombre 
à la lumière». Un ouvrage sor-
ti aux Editions Edilivre, tout 
comme d’ailleurs la neuvième 
œuvre de l’autrice, ‘’Intério-
rité’’, parue le 26 novembre 
2024, et présentée officielle-
ment le mardi 7 octobre 2025 
à la bibliothèque de Mantes-la-
jolie, en France. 

D’un volume de 260 pages, 
le dixième fruit de l’ingé-
niosité de Milie Théodora 

Miéré est un récit-témoignage 
parlant de l’histoire de Pauline, 
une femme qui fait la rencontre 
de l’homme qui va devenir son 
mari et le père de leurs deux 
filles. Leur amour est idyllique 
et, pendant plusieurs années, 
elle nage dans le bonheur, cer-
taine que l’homme à ses côtés 
est celui avec qui elle pourra 
tout affronter. 
Après avoir elle-même vécu une 
enfance pauvre et malheureuse, 
Pauline refuse de reproduire les 
schémas toxiques de son his-
toire et souhaite le meilleur pour 
ses enfants. Pourtant, le rêve 
vire au cauchemar.
Loin d’être l’homme de sa vie, 
il s’agissait d’un être malveillant 
prêt à tirer profit de toutes les in-
sécurités de sa «proie». 
Femme ambitieuse et indépen-
dante, Pauline tombe dans une 
spirale qui la mène à l’isolement, 
au doute, à la peur… jusqu’à la 

LIVRE

Milie Théodora Miéré: un dixième 
opus en clôture de l’année 2025! 

dépression.
Pauline s’effondre, mais compte 
bien se relever…
Comme mentionné précédem-
ment, «La proie: de l’ombre à la 
lumière» est une œuvre sortie à 
une date symbolique, celle de la 
célébration de la Journée inter-
nationale de lutte contre les vio-
lences faites aux femmes. «J’ai 
le plaisir de vous faire suivre le 
dernier mail de mon éditeur qui 
m’annonce la parution de mon 
dernier et 10e livre. Je suis très 
reconnaissante d’atteindre ce 
niveau dans ma vie personnelle 
et professionnelle. Je remercie 
l’étudiante qui m’a inspiré ce 
livre, après son speech sur les 
violences conjugales et qui m’a 
donné le courage de l’écrire. 
Ce livre sort symboliquement la 
semaine de lutte contre les vio-
lences faites aux femmes avec 
la prise en compte du trauma-
tisme des enfants et un appel 
aux hommes.
Je ne pensais pas être capable 
de faire ce type de récit!
Je suis heureuse de cette mo-
deste contribution et j’espère 
que mes étudiants vont conti-
nuer à m’inspirer et que je pour-

rai leur transmettre mon addic-
tion pour l’écriture» comme ils le 
qualifient et comme ils me l’ont 
demandé !
Je remercie mes collègues, en 
particulier Taoufa, qui m’écoute 
au quotidien et partage avec 
moi cet intérêt pour des pro-
blèmes de société.
Merci à notre université qui ac-
corde un espace et un intérêt 
pour ce type d’écriture! Merci à 
mon éditeur pour son accom-
pagnement et ses encourage-
ments! Mes pensées vont à mes 
parents qui ont posé l’écriture 
comme une évidence dans ma 
vie et dans celle de notre fa-
mille!», a commenté l’auteure, 
basée en France. 
Pour rappel, Milie Théodora 
Miéré est Docteur en sciences 
de l’information et de la commu-
nication, Maître de conférences 
hors classe HDR à l’université 
de Versailles (UVSQ)-Univer-
sité Paris-Saclay, directrice de 
recherches et experte scienti-
fique. Son livre est disponible en 
librairie au prix de 18,90 euros 
(Environ 12.400 F. CFA).

Véran Carrhol YANGA

C’est devant un parterre des 
férus de la littérature et, par-
ticulièrement des adeptes 
de la poésie, que l’écrivain 
Césaire Baltazard Obambi a 
présenté et dédicacé son re-
cueil de poèmes de 80 pages: 
‘’Les mots, de l’amour et des 
larmes’’. C’était, mercredi 4 
décembre 2025 à l’Institut 
français du Congo à Braz-
zaville. Publié cette année 
aux éditions L’Harmattan 
Congo-Brazzaville, l’ouvrage 
compte 47 poèmes en vers 
libres, dans lesquels le poète 
exprime son amour envers sa 
dulcinée, envers Dieux et sur-
tout de ses déceptions amou-
reuses liées à l’absence de la 
femme aimée. En un mot, le 
poète exemplifie la notion de 
l’amour.

Pour le préfacier, le magis-
trat-écrivain Prince Arnie 
Matoko, «ce recueil de 

poèmes est la traduction par-
faite du calvaire sentimental 
que le poète a vécu et a endu-
ré au nom de l’amour et pour 
l’amour. S’il est donné en effet à 
chacun de nous le droit d’aimer, 
il n’est pas toutefois reconnu à 
n’importe qui l’audace et l’habi-
lité de surmonter ses déboires 
et même d’immortaliser ses 
peines et joies à travers l’écri-
ture. Contre vents et marées, 
notre poète a su puiser dans 
les profondeurs de son cours 
pour nous offrir ces vers». Cette 
œuvre poétique, poursuit-il, 
«s’ouvre magnifiquement par 

POESIE
Césaire Baltazard Obambi magnifie 

la notion de l’amour

un poème qui traduit toute la 
profondeur de la souffrance 
intime de l’auteur. Certes, il est 
évident que l’amour n’est pas le 
seul thème abordé, mais force 
est d’avouer qu’il en constitue la 
toile de fond, la pierre angulaire. 
Il s’agit des thématiques liées à 
l’amour charnel, pudique, divin, 
aux bienfaits de l’amour, à la 
mort, à l’espérance, aux pro-
blèmes d’Afrique, aux conflits 
armés, au rôle du poète, et de 
la poésie, etc.».
Le critique littéraire, Dr Macyval 
Mbou Tsamana a, pour sa part, 
souligné que dans cet ouvrage, 
l’auteur exemplifie l’amour: «Ce 
texte poétique nous propose un 
parcourt intime tumultueux, fait 
des désespoirs indéfectibles. 

En suivant l’itinéraire poétique 
des textes d’Obambi, fort est 
de constater qu’il s’inscrit dans 
la logique des poètes de la 
pléiade. J’estime que ce texte 
poétique permet de nourrir 
une réflexion sur le thème de 
l’amour comme caractéristique 
de l’ouvrage. Rappelant que cet 
amour est développé dans tous 
les sens».
Au-delà de l’expression 
d’amour-absence, poursuit-il, 
Césaire Baltazard Obambi, 
parle aussi de son amour en-
vers son pays où il développe 
une réflexion sur le désespoir 
politique et la souffrance de 
la population…La lecture du 
poème ‘’Le jour se lève’’, ma-
gnifie bien cette logique. Quand 
on lit ce poème, ce recueil vous 
invite à explorer l’amour et ses 
multiples facettes à travers des 
vers poignants».
Parlant de sa motivation à 
rédiger cet ouvrage, Césaire 
Baltazard Obambi a fait savoir 
que, les poèmes de son œuvre 
datent de 30 ans: «Il y a du vécu 
dedans. J’étais au lycée quand 
j’ai commencé à écrire. J’es-
time que les larmes et l’amour 
sont les fils conducteurs de 
l’amour. On ne peut pas par-
ler de l’amour sans douleur, et 
même si vous connaissez des 
douleurs dans votre amour, ne 
lâchez pas, car l’amour s’ac-
compagne très souvent des 
souffrances»,

Alain P. MASSAMBA   

Hemley Boum et la couverture de son livre

Cet essai de plus de 200 pages in-
titulé ‘’Jacques Ludovic Opangault 
1907-1978: de la colonie à la Répu-
blique-l ’action politique’’, publié 
en mai 2024, édité par L’Harmattan 
en France, a été présenté au grand 
public, vendredi 5 décembre 2025 
dans la salle de conférence de la 
société AOGC, à Brazzaville. L’évè-
nement a été placé sous l’égide 
d’Emile Pascal Opangault, 2e fils 
de l’illustre disparu. La cérémonie 
a connu la présence d’un grand 
public, composé de personnes 
d’un certain âge et des personnali-
tés, dont Charles Richard Mondjo, 
ministre de la Défense nationale, 
et Grégoire Lefouoba, ancien mi-
nistre. La présentation a été faite 
par l’ancien sénateur, le Pr Ludovic 
Miyouna Ntétani.

L’ouvrage a été écrit par Elie 
Mavoungou, chercheur en géné-
tique, qui n’est plus malheureu-

sement de ce monde. Il a plus vécu 
en Europe qu’au Congo. Il a quitté la 
terre des hommes avant la parution de 
son livre écrit à quatre mains d’Emile 
Pascal Opangault en lui fournissant 
des repères sur la vie de son père. 
La préface a été écrite par ce fils du 
géniteur. D’après des informations 
recueillies, Emile Pascal Opangault 
n’a pas connu l’écrivain en face qui 
s’est intéressé à écrire sur la vie de 
Jacques L. Opangault. Le contact a 
été noué par internet. Au regard des 
pressions subies Emile Pascal Opan-
gault a saisi cette occasion pour qu’on 
écrive sur son père et non sur lui. A 
la séance de présentation, une minute 
de silence a été observée en l’hon-
neur de l’écrivain. 
Dans la présentation de ce livre, le Pr 
Ludovic Miyouna Ntétani a souligné 
que cet essai biographique analyse 
les réalités ethniques congolaises 
qui imprègnent aujourd’hui encore, 
la pensée politique des Congolais, 
au défi d’une démocratie balbutiante. 
Jacques L. Opangault a accepté de 
travailler avec le tout premier Pré-

ESSAI
La vie du leader politique Jacques Opan-

gault, de la colonisation à l’indépendance

sident l’abbé Fulbert Youlou et avec 
bien d’autres leaders qui n’étaient pas 
de son fief. A la chute du premier Pré-
sident de la République, l’abbé Ful-
bert Youlou, en 1963, à son absence, 
Jacques L. Opangault a tenu à aller en 
prison avec lui pour répondre de leur 
gestion commune des affaires. Depuis 
ce temps, Jacques L. Opangault a été 
à l’écart de la vie politique du pays 
qu’il avait entamé, dans les années 
1940. Il s’était installé définitivement 
dans sa ville natale Boundji jusqu’à sa 
mort en 1978. 
Dans la vie politique, a-t-il poursuivi, 
Jacques L. Opangault aimait servir et 
non se servir. Ce livre s’est appesanti 
sur la vie de Jacques Opangault de sa 
naissance à sa mort à Boundji. C’est 
un grand souvenir du pays. D’ailleurs, 
la salle de présentation du livre a été 
arborée des photos des premiers an-
ciens leaders politiques du Congo. La 
photo de Jean Felix Tchicaya, premier 
député congolais, il représentait le 
Congo et le Gabon au parlement fran-
çais. Il a aussi été dit que Jacques L. 
Opangault a assuré la relève du flam-
beau en politique après la disparition 
d’André Grenard Matsoua en 1942, 
figure pionnière de l’émancipation 
de l’Afrique Equatoriale française et 
inspirateur d’une prise de conscience 
politique profonde au Moyen-Congo. 

Des témoignages et des compléments 
d’informations ont fusé pour recon-
naître les qualités du leader politique 
Jacques L. Opangault comme un 
bon modèle. Joachim Goma Théthé, 
historien, a relevé l’importance d’une 
telle présentation: «C’est fondamen-
tal pour connaître véritablement le 
personnage et toute sa vie publique.  
Dans la vie politique, il est toujours 
cité en exemple, Jacques L. Opan-
gault comme l’un des personnages 
politiques du Congo a été très remar-
quable du point de vue de l’éthique 
politique. L’histoire du Congo est 
enseignée, le problème c’est le pro-
gramme pour que l’histoire soit ensei-
gnée depuis l’école primaire jusqu’au 
niveau de l’université pour mieux la 
connaître».  
Pour sa part, Emile Pascal Opangault 
a apprécié l’initiative: «La séance a 
été vraiment participative et cela a 
été très intéressant parce que cha-
cun a parlé avec son cœur, il n’y a 
pas eu des points de vues imposés. 
On essaie de faire quelque chose 
pour transmettre l’histoire du Congo 
aux nouvelles générations. Cela n’est 
pas aisé. Il faut que les Congolais ap-
prennent à connaître leur histoire pour 
pouvoir avancer».

Philippe BANZ

Emile Pascal Opangault La couverture du livre

Césaire Baltazard Obambi 
tenant son livre

Milie Théodora Miéré Le livre présenté
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Maillon clé de la stratégie ma-
ritime nationale portée par le 

gouvernement, le Port de pêche 
de Pointe-Noire vise à structurer 
la filière, à moderniser les condi-
tions de travail des acteurs du 
secteur et à renforcer la sécurité 
alimentaire dans la région.
Carine Villemagne Kros, cheffe 
de la délégation de l’UE et 
géo-coordinateur du Congo à la 
Direction générale partenariats 
internationaux de la Commission 
Européenne, a exprimé sa satis-
faction quant à l’état d’avance-
ment des travaux: «L’objectif de 
cette visite était de faire le point 
sur l’avancement du chantier 
financé conjointement par l’UE 
et l’AFD, notamment en ce qui 
concerne les infrastructures de 
pêche et le respect des normes 
environnementales et sociales. 
Nous sommes ravis de constater 

La mise en service de ces 
nouveaux quais marque une 

étape importante dans l’expan-
sion du PAPN, visant à renfor-
cer ses capacités d’accueil et à 
améliorer sa compétitivité. Ces 
infrastructures jouent égale-
ment un rôle stratégique essen-
tiel pour le port, consolidant ain-
si sa position de principal port 
en eaux profondes de la région 
de l’Afrique centrale.
Les deux quais, réceptionnés 
officiellement en 2024 par le 
Premier ministre Anatole Col-
linet Makosso, comprennent: 
un quai multifonctions, équipé 
d’une darse et d’un quai mul-
tivrac, situé sur la façade ouest 
du nouveau môle, avec une 
darse pour élévateur à bateau 
dans le bassin portuaire.
Ces travaux ont été réali-
sés dans le strict respect des 
normes de qualité, et sont 
maintenant prêts à être utilisés, 
comme l’a confirmé Eric SAA, 
Chef de projet chez EGIS/CAP 
Consultants. «Les ouvrages 
respectent pleinement les spé-

PORT AUTONOME DE POINTE-NOIRE (PAPN) 

Réception définitive des quais 
multivrac et multifonctions 

La Direction Générale du Port Autonome de 
Pointe-Noire (PAPN) a procédé le 2 décembre 
2025 à la réception définitive des quais multivrac 
et multifonctions, réalisés par la société Razel 
BEC, sous la supervision du groupement EGIS 
PORTS/CAP Conscultants. Ces infrastructures 
portuaires ont été financées par le PAPN, grâce 
à un prêt accordé par l’Agence Française de Dé-
veloppement (AFD). La cérémonie s’est déroulée 
en présence notamment du Directeur Général du 
PAPN, Séraphin BHALAT.  

cifications techniques du mar-
ché, et tous les équipements 
ont été installés conformément 
aux exigences des fournis-
seurs. Les installations de 
chantier ont été démontées et 
les sites remis en état. Au vu du 
rapport des visites effectuées 
en novembre 2025, le maître 
d’ouvrage décide que la ré-
ception définitive des ouvrages 
objet du présent marché est 
prononcée sans réserve», a-t-il 
déclaré, en remettant définitive-
ment le certificat à la Direction 
du PAPN. 

Un renforcement 
de la capacité d’accueil

Ces infrastructures ont été 
construites dans le cadre du 
plan d’urgence du PAPN, un 
projet destiné à élargir ses ca-
pacités d’accueil tant pour les 
conteneurs que pour les autres 
types de marchandises. 
Antoine Beli BOKOLOJOUE, 
patron du groupement EGIS/
CAP Consultants, a exprimé sa 
gratitude envers le PAPN pour 
la confiance accordée dans la 

réalisation de ces deux quais.
La délégation du PAPN, 
conduite par le Directeur Gé-
néral Séraphin BHALAT, a ef-
fectué une visite guidée pour 
observer de près la qualité des 
travaux réalisés par le groupe-
ment EGIS/CAP Consultants. 

Période de garantie
 et d’observation

Suite à la réception définitive 
des travaux, une période d’ob-
servation de 12 mois est instau-
rée, durant laquelle le maître 
d’ouvrage pourra signaler 
d’éventuelles anomalies. En 
outre, une garantie décennale 
a été accordée par le groupe-
ment EGIS/CAP Consultants. 
Le directeur général du PAPN, 

Séraphin BHALAT, a précisé 
que si des anomalies étaient 
constatées pendant l’utilisa-
tion des quais par ALPORT, le 
maître d’œuvre serait tenu de 
procéder aux réparations né-
cessaires dans un délai de dix  
ans.
La modernisation et le renfor-
cement des capacités d’accueil 
du PAPN font partie d’un projet 
global lancé en 2022, dans le 
cadre du Plan Stratégique de 
Développement 2022-2026 du 
port. Ce projet ambitieux vise 
à garantir le développement à 
long terme du PAPN, en aug-
mentant son efficacité opéra-
tionnelle et en renforçant son 
rôle majeur dans le commerce 
maritime international.

PORT DE PECHE DE POINTE-NOIRE  

Les travaux de construction 
avancent sans anicroche

Une délégation comprenant les représentants de 
l’Union Européenne (UE), de l’Agence Française 
de Développement (AFD) et de la Direction Géné-
rale du Port Autonome de Pointe-Noire (PAPN), 
a visité le 2 décembre 2025, le chantier du Port 
de pêche pour évaluer l’avancement des travaux 
cofinancés. Au cours de cette visite, le Directeur 
Général du PAPN, Séraphin BHALAT, a confirmé 
que l’achèvement des travaux est prévu pour le 
premier trimestre 2026.

que les travaux sont bien avan-
cés et que leur achèvement est 
prévu dans un avenir proche. La 
collaboration avec le PAPN se 
déroule dans de bonnes condi-
tions.»
Elle a également ajouté: «L’UE 
est un partenaire fiable et du-
rable. Nous travaillons avec les 
autorités congolaises depuis 
longtemps et nous continuerons 
à soutenir le pays. Le budget de 
l’UE pour les sept prochaines 
années est actuellement en 
cours de définition à Bruxelles. 
Mais l’UE reste engagée dans 
ses partenariats internationaux.»
Le chantier du port de pêche 
s’inscrit dans une démarche de 
développement durable, visant 
à moderniser le secteur de la 
pêche. 
«Nous avons bouclé le finan-
cement, et je suis confiant que 

ce projet, crucial pour notre po-
pulation, sera réalisé dans les 
délais», a affirmé le Directeur 

Général du Port Autonome de 
Pointe-Noire, satisfait lui aussi 
de l’évolution des travaux de 
construction. Séraphin BHA-
LAT a également confirmé que 
l’achèvement des travaux de 
construction du Port de pêche 
de Pointe-Noire est prévu pour le 
premier trimestre 2026. Un pro-
jet qui contribuera, de manière 

significative, à renforcer la sécu-
rité alimentaire et le commerce 
dans la région.

Antoine Beli Bokolojoue, à gauche, et Séraphin Ballat, à droite, au cours de 
la réunion de remise du certificat des quais

Le quai multifonctions

 Le quai multivrac

Les représentants des parties prenantes au projet

Photo de famille de la délégation du PAPN, de l’UE, et de l’AFD

Les délégations en pleine visite du chantier

Carine Villemagne Kros et Séraphin Bhalat.
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Neuf à dix pays africains 
participeront, du 11 juin 
au 19 juillet 2026, à la 

Coupe du monde de football 
élargie à 40 participants. L’orga-
nisation conjointe sera assurée 
par les Etats-Unis, le Mexique 
et le Canada. Les résultats du 
tirage au sort auquel la FIFA a 
procédé vendredi 5 décembre 
2025 à Washington, n’est pas 
pour aider les Africains à s’en 
sortir indemnes, la tête haute. 
Leurs groupes sont relevés et 
il y a des défis persistants. Ce-
pendant, tous espèrent franchir 
un cap. Après tout, c’est peut-
être l’occasion de dire que l’op-
timisme fait vivre.
Le pays africain le plus attendu 
est le Maroc, demi-finaliste de 
la précédente édition. L’Afrique 
sportive, debout, avait salué cet 
exploit. Il a hérité d’un groupe C 
où deux sélections, le Brésil et 
l’Ecosse, avaient déjà été ses 
adversaires lors de l’édition de 
1998 en France, avec une éli-
mination en phase de groupes 
à la clé. Bien sûr, la donne a 
changé depuis. Qualifié pour 
sa première Coupe du monde 
depuis celle de 1974, Haïti, en-
traîné par un ex-sélectionneur 
des Diables-Rouges du Congo, 
Sébastien Migné, complètera 
cette poule qui peut être à la 
portée du Maroc.
Pour l’Algérie, l’histoire va aussi 
refaire surface. Dans le groupe 
J, elle aura fort à faire avec l’Ar-
gentine, mais aussi avec l’Au-
triche qui, en 1982, avait été au 

SPORTS S

COUPE DU MONDE 2026

Les Africains mal lotis?

nie. Face à l’hôte mexicain, à la 
Corée du Sud et un autre bar-
ragiste européen (Danemark, 
République Tchèque, Irlande 
ou Macédoine du Nord) dans 
le groupe A, l’Afrique du Sud 
peut aussi s’inquiéter. Quant à 
l’Egypte, elle tentera de faire va-
loir ses chances dans le groupe 
G derrière la Belgique, l’Iran et 
la Nouvelle-Zélande. Enfin, si la 
RDC parvient à vaincre les bar-
rages intercontinentaux (contre 
la Jamaïque ou la Nouvelle 
Calédonie) en mars 2026, elle 
n’aura pas la tâche facile dans 
un groupe K où elle se frotterait 
au Portugal, à la Colombie et à 
l’Ouzbékistan.

Guy-Saturnin 
MAHOUNGOU

centre du ‘’match de la honte’’ 
(Allemagne-Autriche arrangé, 
pour écarter l’Algérie qui avait 
réussi l’exploit de battre l’Alle-
magne). L’Algérie aura soif de 
revanche et n’aura plus qu’à 
battre la Palestine, le dernier 
pays de ce groupe, pour figurer 
au tour suivant.
Des retrouvailles aussi - et du 
lourd ! - pour le Sénégal dans le 
groupe I, où il en découdra avec 
la France (de Kylian Mbappé), 
qu’il avait surprise en 2002 en 
Corée du Sud. Il fera aussi face 
à la Norvège de l’immense Er-
ling Haaland. Ce sont deux gros 
morceaux. Un qualifié des bar-
rages (Bolivie, Irak ou Surinam) 
complètera ce groupe. Du lourd 
aussi pour la Côte d’Ivoire, pour 
son retour au Mondial. Elle fera 
face à l’Allemagne mais aussi à 
l’Equateur. La surprise Curaçao 
complète ce groupe.
La situation est plus que coriace 
pour le Cap Vert, dans le groupe 
H. Où ses chances, pour sa pre-
mière Coupe du monde, sont 
quasi-nulles contre l’Espagne, 
l’Uruguay et l’Arabie Saoudite. 
Quant au Ghana, deux mon-
tagnes se dressent sur son 
chemin dans le groupe L : An-
gleterre et Croatie. Même le Pa-
nama représente un adversaire 
facilement plus abordable. 
La Tunisie panique, maudis-
sant la main qui l’a placée dans 
le groupe F, en compagnie des 
Pays-Bas, du Japon et d’un 
barragiste européen, l’Ukraine, 
la Pologne, la Suède ou l’Alba-

Basée en Côte d’Ivoire, 
IGM, une agence ita-

lienne de management de 
jeunes footballeurs afri-
cains, a posé ses valises à 
Brazzaville avec pour am-
bition de détecter, accom-
pagner et propulser les 
meilleurs talents de l’Etoile 
du Congo vers le haut ni-
veau. Ceci dans le cadre 
d’un projet initié par le pré-
sident de la section football 
des ‘’Vert et jaune’’, Ghis-
lain Ngapela Lendouma.
Un vent de renouveau 
souffle sur l’Etoile du 
Congo. Alors que le cham-
pionnat est à l’arrêt depuis 
plusieurs mois, l’équipe est 
en pleine réorganisation à 
travers un partenariat avec 
IJM, qui a confié à l’agent 
FIFA Paolo Grimaldi, re-
connu semble-t-il pour 
son flair et ses réseaux, 
les rênes de son antenne 
au Congo. La mission de 
ce dernier : structurer la 
détection locale, suivre 
de près l’évolution des ta-
lents stelliens, mais aussi 
ceux d’Eboli, une pépi-
nière d’Etoile du Congo, 
et construire des parcours 
solides et durables pour 
ceux qui rêvent d’Europe 

PARTENARIAT

IGM, une main tendue 
vers les talents congolais

ou d’autres continents et 
de haut niveau. Ainsi pour 
Paolo Grimaldi, cette ou-
verture répond à un besoin 
concret: «Il y a un vivier ex-
ceptionnel au Congo, mais 
beaucoup de jeunes sont 
mal orientés ou manquent 
d’encadrement profession-
nel. Nous venons combler 
ce vide, avec des stan-
dards européens et un en-
gagement local». 
Dans un pays sans cham-
pionnat national depuis 
quinze mois, mais où le 
football est devenu un as-
censeur social, l’arrivée 
de l’agence IGM est une 
opportunité à saisir. Pour 
les jeunes joueurs, c’est 
aussi une garantie de pro-
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«UBIPHARM CONGO»
Société Anonyme pluripersonnelle (SA)

Capital social : 2.280.000.000
Siège social : Brazzaville, Zone Industrielle, M’pila
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REPUBLIQUE DU CONGO

Aux termes du Procès-Verbal d’Assemblée 
Générale Mixte des actionnaires de la so-
ciété dénommée «UBIPHARM CONGO» 
SA dressé en la forme sous seing privé en 
date à Brazzaville du vingt-six mai deux mil 
vingt-cinq, enregistré à la recette des Impôts 
de Pointe-Noire Centre, sous folio 102/9 n° 
4268, du 02 juin 2025, déposé au rang des 
minutes de Maître Aude Jasmine ONGOLY 
IKORA, en date à Brazzaville du dix-neuf no-
vembre deux mil vingt-vingt, enregistré le 21 
novembre 2025 à la recette des Impôts de la 
Plaine, sous folio 207 /30 numéro 6499, il a 
été décidé :

A TITRE EXTRAORDINAIRE:

- Modification de l’article 11 des Statuts ;
- Modification des alinéas 4 et 5 de l’article 
15 des Statuts.

A TITRE ORDINAIRE :
- Présentation du rapport du Conseil d’Admi-
nistration sur la marche de la société durant 
l’exercice 2024 ; 
- Présentation du rapport général du Com-
missaire aux comptes sur les états financiers 
annuels arrêtés au 31 décembre 2024 et sur 

AVIS DE MODIFICATION
la tenue des registres de transferts des titres;
- Présentation du rapport spécial du Com-
missaire aux comptes sur les conventions 
règlementées visées aux articles 438 à 448 
de l’Acte Uniforme OHADA relatif au Droit 
des Sociétés Commerciales et du GIE ;
- Approbation des états financiers annuels 
arrêtés au 31 décembre 2024 ; Quitus aux 
Administrateurs ; -
- Affectation du de l’exercice 2024 ;
- Renouvellement du mandat d’un (1) Admi-
nistrateur ;
- Ratification de la cooptation de deux (2) Ad-
ministrateurs ;
- Notification du changement de dénomina-
tion sociale du Commissaire aux comptes ; 
- Pouvoir pour formalités ».
En conséquence, les Statuts ont été mis à 
jour et l’ensemble des actes ont été dépo-
sés au Greffe du Tribunal de Commerce 
de Brazzaville, le 26/11/2025, sous le nu-
méro de dépôt CG-BZV-01-2025-D-01239 
concernant «UBIPHARM-CONGO» im-
matriculée sous le numéro CG-BZV-01-
2006-B14-00061.

Pour avis

OFFICE NOTARIAL DE MAITRE J.B. BOUBOUTOU-BEMBA
01, Rue Kikouimba — Arrondissement 4 Moungali

BP. : 13 861 - Tél. : 06.665.65.90 -05.558.52.96 - 05.543.03.93 
E-mail : bouboutouetude @ G.mail.Com — République du Congo

MEDI Sublime
Société à Responsabilité Limitée/Capital social : 1.OOO.OOO de francs CFA

Siège social : 01 rue Ngabé Arrondissement 5 Ouenzé (République du Congo) 
RCCM : CG-BVZ-01-2025-B12-00247.

INSERTION LEGALE
Suivant Acte authentique en date du 16 septembre deux mil vingt-cinq, reçu par Maître 
Jean-Baptiste BOUBOUTOU BEMBA, Notaire titulaire d’un office notarial en la résidence 
de Brazzaville, il a été constitué une Société Commerciale ayant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme: Société à Responsabilité Limitée régie par l’Acte Uniforme de I’OHADA relatif au 
Droit des Sociétés Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique et les Statuts.
Dénomination Sociale: MEDI SUBLIME.
Siège Social: La Société est fixée à Brazzaville, 01 rue Ngabé, Arrondissement 5 Ouenzé 
(République du Congo).
Capital Social: Un million (1.000.000) de francs CFA, divisé en cent (100) parts de dix 
mille (10.000) francs CFA chacune, entièrement souscrites.
Objet Social: La Société a pour objet, tant au Congo qu’à l’étranger:  Importation-Distri-
bution des réactifs - Dispositifs  médicaux -Equipements biomédicaux – Consommables 
médicaux  et de laboratoires -Installations et maintenance des équipements médicaux.

Et généralement toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et 
immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ou à 
tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension ou son dévelop-
pement
Durée: La durée de la Société est fixée à 99 années entières et consécutives qui com-
menceront à courir à compter de son immatriculation au Registre de Commerce et du 
Crédit Mobilier, sauf dissolution anticipée ou prorogation.
Administration de la Société:  Conformément aux dispositions statutaires, Madame 
BATOMENE Sublime Madeleine, a été nommée en qualité de gérante de la Société, 
pour une durée de deux années.
Dépôt légal: Les actes constitutifs ont été déposés au Greffe du Tribunal de Commerce 
de Brazzaville, le 07 octobre 2025 sous le numéro B-00926.
Immatriculation: La Société a  été  immatriculée au Greffe de Commerce et du Crédit 
Mobilier de Brazzaville, le  07 octobre 2025 sous le  numéro B12-600247 

        
Pour Insertion, 

Maître Jean-Baptiste BOUBOUTOU BEMBA
NOTAIRE

fessionnalisme, de pro-
tection et de perspectives 
concrètes. Pour l’Etoile 
du Congo, les retombées 
financières du partena-
riat stratégique avec IJM 
permettront de «bâtir du 
solide» et de mettre fin à 
une gestion artisanale qui 
a donné les résultats que 
l’on sait.
L’avenir nous dira quels 
futurs champions seront 
révélés par le projet IGM-
Etoile du Congo. Le Congo 
rêve de devenir un ter-
rain stratégique pour les 
grands acteurs du football 
mondial.

Jean ZENGABIO

Le trophée de la Coupe du monde

 Paolo Grimaldi et les dirigeants d’Etoile du Congo


